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Présentation Réserves Naturelles de France (RNF) 

Réserves Naturelles de France (RNF), association de loi 1901 inscrite au code 

de l’environnement depuis 2016, fédère les réserves naturelles de France 

et oeuvre pour la protection du patrimoine naturel depuis plus de 40 ans ! 

Elle rassemble plus de 700 membres dont 167 organismes gestionnaires de 

réserves naturelles, des professionnels de la nature, des bénévoles, des ex-

perts, des autorités de classement... Elle anime ce réseau en proposant 

des appuis techniques, de l’expertise, de la mutualisation d’outils et de res-

sources, des projets communs, des temps de rencontres… Elle contribue 

aux politiques publiques et participe à la mise en oeuvre de la Stratégie na-

tionale pour les aires protégées et plus largement de la Stratégie nationale 

pour la Biodiversité 2030.

Chiffres clés 
au 31-12-2024

361 
réserves naturelles

 

169  
réserves naturelles nationales (RNN)

185 
réserves naturelles régionales (RNR)

7 
réserves naturelles de Corse (RNC)

20 
Réserves naturelles ultra-marines 

Plus de  171 millions 
d’hectares protégés

Plus de  700 membres 

221 
organismes gestionnaires

>>>  plus d’info dans le Portrait 
des RN 2025 

Les réserves naturelles dans le monde

Les réserves naturelles de France



Chères et chers collègues,

L’année 2025 sera difficile. La prise en compte de l’en-
vironnement n’est pas à la hauteur des enjeux qu’il 
revêt dans des sociétés humaines préoccupées, légiti-
mement, par les effets immédiats attendus en matière 
de fonctions primaires : éducation, santé, alimenta-
tion, eau, sûreté, habitat.

Mais l’un des ciments de ces fonctions vitales est bien 
constitué par la base écologique, communément 
appelée « ressource naturelle ». Les réserves naturelles 
sont l’un des lieux où l’on peut voir et montrer, étudier 
et comprendre, expliquer et enseigner, évaluer et 
confirmer toute l’importance des cycles naturels pour 
le bon fonctionnement, in fine, de nos sociétés anthro-
pocentrées.

Au-delà des turpitudes, des trajectoires égocentriques, 
des visions tronquées, des intérêts personnels, si l’éco-
logie n’est pas intégrée en tant que telle c’est aussi 
qu’elle est parfois complexe, à un pas de temps qui 
n’est pas, plus, celui de nos vies trépidantes où l’on 
sautille d’un écran à l’autre au rythme des algorithmes.

Aussi dans cet objectif collectif indispensable, je tiens 
à vous remercier toutes et tous, RNF, Etat, Régions, PN, 
CDL, OFB, CEN, PNR, Associations, Collectivités, Entre-
prises, Citoyens, coeurs battants de la protection de 
la nature.

À ce moment où le Monde n’en finit pas d’être in-
dividualiste, sec, brutal et souvent injuste, RNF et ses 
membres doivent montrer que la force d’un réseau se 
fonde sur la connaissance, la solidarité, la confiance, 
la constance et l’espérance. Car en reprenant les vers 
d’Aragon, « Braves gens mes frères, banquiers et clo-
chards, chômeurs et richards, unir nos misères, demain 
sera tard ».

RNF, la force d’un réseau, naturellement.

Directrice de la publication :  
Marie THOMAS
Rédaction : 
Equipe permanente RNF
Conception, réalisation :  
Studio Préférences 
Imprimé en France sur papier 
recyclé © mai 2025

Liste des sigles utilisés dans ce 
rapport : page 57
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Luc TERRAZ,  

Président 

de RNF

Séminaire du CA 
de RNF, Vercors, 
Octobre 2024
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Les temps forts  
de l’année 2024

JANVIER
15-17 Voyage d’étude 
dans les RN des Pyrénées 
(Occitanie), délégation 
guyanaise - RNN des ma-
rais de Kaw-Roura

22 Premier atelier du 
groupe de travail HAC 
N&P France, animé par 
NatureXpairs

FÉVRIER
2 Journée mondiale 

des zones humides 2024 
dans les réserves natu-
relles, avec Ramsar France

MARS
2 « L’Appel de la forêt » : 

Rassemblement pour l’ar-
rivée de la marche contre 
les pesticides, avec Jo-
seph Garrigue à l’Acadé-
mie du Climat à Paris

5-8 Participation de Na-
tureXpairs au 2e Congrès 
des Directeurs des Aires 
Protégées d’Afrique, à 
Victoria Falls, Zimbabwe

13 Nouveau périmètre 
de protection de la RNN 
du delta de la Dranse

27-29 Formation pour 
s’impliquer dans un projet 
de coopération interna-
tionale autour des aires 
protégées - avec l’OFB, 
NatureXpairs

AVRIL
3-6 42e congrès RNF, 

avec le Syndicat mixte 
de gestion des milieux 
naturels des Landes, à 
Seignosse

5 Élection du nouveau 
bureau de RNF en AG, 
lors du congrès des ré-
serves
15-18 Accueil d’une dé-
légation indienne dans 
les aires protégées alpines

25 Rencontre avec le 
cabinet du Secrétaire 
d’État chargé de la mer et 
de la biodiversité pour 
concilier agriculture et 
biodiversité dans les AP

MAI
17-19 6e édition des Jour-
nées nationales de la 
géologie, organisée par la 
Société Géologique de 
France (SGF)

22-26 Fête de la nature : 
partout en France, le ré-
seau des réserves a pro-
posé des animations et 
sorties

22-25 Séminaire interna-
tional des sites Ramsar à 
La Réunion  : 1er atelier 
de l’initiative régionale 
Ramsar en Afrique aus-
trale, SARRI, appuyée 
par NatureXpairs

23 Audition de RNF sur le 
projet de RNN des falaises 
jurassiques du Calvados 
au cabinet du secrétaire 
d’État auprès du Ministère 
chargé de la mer et de la 
biodiversité

24 Inauguration de 
l’extension de la RNR des 
Coteaux du Pont-Barré

29 Extension de la RNN 
de la Dune Marchand

JUIN
10-12 Séminaire mi-
parcours du Programme 
Varuna à Antananarivo, 
Madagascar

11-12 1er séminaire du GT 
pour le développement 
des compétences des 
aires protégées

20 Groupe de travail 
HAC N&P France (interna-
tional)

24-26 Congrès national 
des élus Natura 2000 à 
Bussang dans le Parc na-
turel régional des Ballons 
des Vosges
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28 70 ans de la Tour du 
Valat au service des 
zones humides

JUILLET
8-13 Formation régio-

nale Varuna sur les suivis 
écologiques des aires ma-
rines protégées et conser-
vées du Sud-ouest Océan 
Indien, Comores
22 Extension de la RNR 
de la Tour du Valat

AOÛT
6 Visite du Président RNF 

dans les RN des Sept-Îles, 
de Plounerin, du Venec

SEPTEMBRE
17 Mise en ligne de la 
plateforme web de 
l’OPNL

17 Rencontre partena-
riale & renouvellement 
de la convention entre 
RNF et ses 3 partenaires 
carriers (UNPG, Minéraux 
Industriels-France et 
France  Ciment)

18-20 14e Assises Natio-
nales de la Biodiversité à 
La Rochelle

24 Première rencontre 
expérimentale des OG 
de réserves naturelles en 
Normandie
25-26 Séminaire de la 
commission patrimoine 
géologique de RNF à la 
RNN géologique de 
Haute-Provence, qui fêtait 
ses 40 ans

26 Congrès français de 
la Nature 2024 - RNF mo-
bilisée pour la conserva-
tion de la nature

27 Lancement du projet 
LIFE Biodiv’France, organi-
sé par l’OFB

OCTOBRE
30-3 Séminaire annuel 

des référents RN des 
DREAL et DEAL à Poitiers

2-4 Séminaire bisan-
nuel des commissions Édu-
cation et sensibilisation à 
la nature (ESN) et Territoires 
et développement du-
rable (TDD) de RNF, en 
Charente-Maritime

7-10 10e Congrès mon-
dial des rangers, co- 
organisé par l’Internatio-
nal Ranger Federation et 
Gardes Nature de 
France, à Hyères
10 Création de la RNR 
de la Colline Saint-Martin 
et des Rougeaux, en 
Seine-et-Marne
10-12 Séminaire 2024 du 
CA de RNF à Archiane, 
dans le Parc naturel ré-
gional du Vercors

 

21-2 COP 16 en Colom-
bie

 

NOVEMBRE
19 Salon des maires. 
Emission radio Territoria. In-
tervention Michel Delmas 
sur la dotation aménités 
rurales 
21 Visite ministérielle à 
Chamonix sur les risques 
naturels et la protection 
des glaciers, en présence 
du Président d’Asters – 
CEN de Haute-Savoie

DÉCEMBRE
9-12 Ouverture de l'ate-

lier régional sur la gestion 
communautaire des aires 
marines à Tuléar, Mada-
gascar, dans le cadre de 
Varuna Biodiversité

 

10-12 Rencontres an-
nuelles de l’OPNL, à Rue 
(80)
11 Webinaire « Patri-
moine naturel, aires pro-
tégées et industrie ex-
tractive », par l’UNPG, 
Minéraux Industriels- 
France et France Ciment

 
11-12 Séminaire de la 
Commission Professionna-
lisation et Police de l’envi-
ronnement (PPE), dans la 
RN du Haut-Rhône 



I. L’APPUI AUX POLITIQUES PUBLIQUES
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RNF se mobilise en appui aux politiques publiques pour 
répondre aux enjeux de préservation de la biodiversité et 
du patrimoine géologique dans un contexte de change-
ments globaux. Son intervention se fait dans une dyna-
mique inter-réseaux.

Contribution aux politiques  
publiques
Le rôle essentiel des réserves naturelles 

Les réserves naturelles participent à la mise en oeuvre des 
stratégies cadres en matière de préservation de la biodi-
versité et des continuités écologiques : stratégies nationales 
et régionales pour la biodiversité (SNB et SRB), schémas ré-
gionaux d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET), feuilles de route de la 
planification écologique (COP régionales), etc.

Au-delà des politiques spécifiques de conservation du 
patrimoine naturel, qui doivent être maintenues et ren-
forcées, c’est l’intégration d’objectifs et de moyens 
clairs de préservation de la biodiversité et de la géodi-
versité dans les documents de planification, les projets 
de territoire ou encore les politiques sectorielles qui per-
met une protection efficace et efficiente de la nature. 
RNF entend contribuer, en coopération avec les autres 
aires protégées françaises, à cette dynamique.

La participation à la Stratégie nationale pour les aires 
protégées 2030 et à sa stratégie de territorialisation

RNF contribue à la mise en œuvre de la SNAP 2030 en 
renforçant le réseau d’aires protégées par la création ou 
l’extension de réserves naturelles pour atteindre 10% du 
territoire en protection forte. Elle pilote deux actions du 
plan d’action national 2021-2024 : l’initiative Séjours na-
ture et sauvage et l’inventaire des expérimentations sur 
la connectivité entre aires protégées, tout en soutenant 
d’autres mesures comme l’intégration du changement 

Séjour nature 

en Bretagne
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Auditions / Notes de positionnement RNF en 2024

 Avril 2024 : Audition IGEDD sur la protection forte ; 
Audition en inter-réseaux cabinet du secrétaire 
d’Etat à la Biodiversité autour des questions 
d’agriculture et de biodiversité ; Audition cabinet 
secrétaire d’Etat à la Biodiversité sur le classement 
de la RNN des falaises du Jurassique. Adoption de 5 
motions en AG : Ambition pour la protection forte ; 
Agriculture et zones de protection forte ; Protection 
du Loup ; Droits de la Nature et Amélioration des 
processus d’acte de classement de RN.

 Mai 2024 : Audition Assemblée nationale sur les 
questions de pastoralisme ; Audition Sénat dans le 
cadre de l’audit de l’OFB.

 Août 2024 : Audition Cour des comptes sur la 
Police de l’Environnement.

 Septembre 2024 : Mobilisation autour de la 
protection des zones humides et des tourbières 
(Norme BCAE 2)

 Octobre / Novembre 2024 : Audition IGEDD sur les 
programmes LIFE. Actions parlementaires dans le 
cadre du PLF 2025.

 Décembre 2024 : Contribution à la consultation 
publique sur le Plan National d'adaptation au 
changement climatique. Adoption de 3 notes 
de positionnement RNF pour les COR-REP : 
Territorialisation, Climat et Géodiversité.

climatique et la promotion d’activités du-
rables dans les aires protégées. En 2024, 
RNF a publié un guide sur les séjours na-
ture et finalisé un rapport sur le volet marin 
des connectivités entre aires protégées 
autour de 8 cas concrets. Forte de l’im-
plication des COR-REP en région, elle 
œuvre à la territorialisation de la SNAP et 
à l’élaboration de feuilles de route dans 
le cadre de la planification écologique 
(COP régionales). Le congrès 2024 a pro-
duit des synthèses régionales pour enrichir 
ces stratégies. Fin 2024, RNF, en tant que 
membre du Comité national Biodiversi-
té, s’est investie dans le bilan du 1er plan 
d’action national de la SNAP, en se po-
sitionnant sur la mission d’évaluation me-
née par cette instance et en contribuant 
aux travaux du COPIL dédié. 
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PARTIE I

La contribution à la mise en œuvre et au suivi de la Stra-
tégie nationale biodiversité 2030
La mise en œuvre de la SNB s’est poursuivie en 2024 à la 
suite du lancement officiel du 2e volet de cette stratégie 
cadre en novembre 2023 permettant de préciser les 
cibles, la gouvernance et les indicateurs de suivi. Cette 
stratégie ambitionne d’inverser la trajectoire de déclin 
de la biodiversité et de susciter des engagements en 
profondeur afin de réduire les pressions sur la biodiversité, 
de protéger les milieux naturels, les espèces vulnérables et 
de restaurer les écosystèmes. Elle réaffirme aussi l’ambition 
de 10 % du territoire en protection forte. Elle constitue 
l’engagement de la France au titre de la Convention 
sur la diversité écologique, dans le cadre mondial de la 
biodiversité Kunming-Montréal adopté en décembre 2022. 
RNF poursuit sa mobilisation autour de la SNB notamment 
au sein du Comité national biodiversité qui a validé en 
2024 la mise en place de son suivi et créé plusieurs groupes 
de travail thématiques pour accompagner sa mise en 
œuvre. RNF a intégré fin 2024 le GT « Forêt et Biodiversité », 
le GT « entreprises et biodiversité » et le GT « Règlement 
européen restauration ».

Règlement restauration et surveillance des pollinisateurs

Le règlement restauration, entré en vigueur en août 2024, 
obligera notamment les États-membres à assurer le suivi à 
long terme de leurs populations de pollinisateurs (abeilles, 
syrphes et papillons) via le dispositif dit EUPoMS. Son dé-
ploiement, attendu pour 2026, soulève de nombreuses in-
terrogations opérationnelles. En appui au Ministère et en 
lien avec les autres réseaux d’aires protégées, RNF a mené 
une analyse d’opportunité sur le rôle que pourraient jouer 
les aires protégées pour faciliter cette mise en œuvre. 
Constatant l’expertise existante dans les aires protégées 
et le nombre de gestionnaires motivés pour s’impliquer 
davantage sur les pollinisateurs, RNF et ses partenaires ont 
ainsi proposé, entre autres, un plan d’échantillonnage 
s’appuyant largement sur ces gestionnaires. RNF a par ail-
leurs activement contribué à l’effort collectif de structura-
tion du dispositif de formation lié au EUPoMS, particulière-
ment en ce qui concerne les syrphes.

Visite des Tourbières de Mées, Congrès RNF 2024

Mobilisation autour de la mise en œuvre en 
France de la BCAE2 : protection des zones 
humides et des tourbières

À la suite de la décision ministérielle prise le 17 juillet 
2024 concernant la mise en œuvre en France de 
la norme BCAE2 (Bonne Condition Agricole et 
Environnementale) «  Protection des zones humides 
et des tourbières », RNF s’est fortement mobilisée aux 
côtés d’un collectif d’acteurs de l’environnement 
pour appeler une révision des critères d’attribution 
afin d’inclure toutes les zones humides identifiées 
dans les inventaires du Réseau Partenarial des 
Données sur les Zones Humides (RPDZH).

La cartographie administrative retenue par la France 
limite son périmètre aux seuls sites RAMSAR et aux 
tourbières référencées au niveau national, excluant 
ainsi une grande partie des zones tourbeuses, met-
tant en péril des écosystèmes clés pour la biodiversi-
té et la lutte contre le réchauffement climatique. La 
mise en œuvre est effective depuis le 1er janvier 2025.

Michel DELMAS, vice-président de RNF et 
président de la Conférence des Aires Protégées 
(CAP) OFB

«  Face à de multiples régressions en matière 
de normes environnementales, RNF, dans le 
cadre de la CAP, s’est mobilisée en 2024 pour 
produire 3 textes. Un premier intitulé « Agriculture 
et biodiversité : un destin commun » nous a 
valu un rendez-vous avec le Cabinet du MTE, 
un deuxième sur la BCAE2, relayé par des 
courriers à la Commission européenne et un 
troisième destiné à la Commission des Affaires 
économiques de l’Assemblée nationale afin de 
faire valoir l’apport des aires protégées dans le 
développement économique territorial. Nous 
avons aussi marqué notre solidarité envers l’OFB 
et ses agents, agressés par certains syndicats 
agricoles. L’activité de la CAP ne se résume 
évidemment pas à ces seules prises de position. 
Je remercie les services de l’OFB et de la DEB 
pour leur écoute et leur soutien. »
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La territorialisation du réseau 
pour accompagner les acteurs au 
plus près des territoires
Une structuration autour des correspondants et des re-
présentants régionaux (COR-REP)

La territorialisation du réseau des réserves naturelles 
repose sur la désignation de correspondants et de re-
présentants régionaux. Ces membres ont pour rôle de 
faciliter le transfert d’informations au niveau local (les 
correspondants) et de représenter RNF dans les ins-
tances régionales de la biodiversité (les représentants).

En 2024, le groupe compte 44 personnes réparties sur 
l’ensemble de la France hexagonale et en Corse, dont 
32 correspondants et 19 représentants (7 personnes as-
surent à la fois ces deux missions). Chaque région est 
couverte par au moins un correspondant ou un repré-
sentant. Ensemble, ils forment le groupe des COR-REP, 
animé par RNF.

Des notes de positionnement pour 
porter la voix du réseau et de RNF 
dans les instances régionales

Les représentants régionaux de 
RNF jouent un rôle essentiel en 
relayant les positions du réseau 
et en défendant les intérêts des 
réserves naturelles et de RNF au 
sein des instances régionales telles 
que les comités régionaux de 
la biodiversité. Pour une action 
efficace, des positionnements 
nationaux clairs sur des thématiques 
clés sont nécessaires.

Trois notes de positionnement sur 
le climat, la territorialisation et 
la géodiversité et le patrimoine 
géologique ont été validées par 
le CA de RNF puis partagées avec 
les COR-REP. Une quatrième note, 
consacrée au thème de la Police, 
sera rédigée et diffusée fin mars 
2025.

Fo
c
u
s

L’APPUI AUX POLITIQUES  
PUBLIQUES



Stratégie de territorialisation du réseau des réserves na-
turelles adoptée 

Le premier volet de la stratégie de territorialisation de 
RNF a été présenté et adopté lors de l’Assemblée Géné-
rale du 5 avril 2024. La stratégie expose la vision de RNF 
et définit les objectifs liés à l’organisation du réseau au 
niveau régional. Sa mise en oeuvre permet notamment 
depuis 2024, d’accompagner la mise en oeuvre territo-
riale de la stratégie nationale pour les aires protégées 
2030 en Région, en contribuant aux plans d’action lo-
caux et en y défendant la place des réserves naturelles.

En 2025, le second volet de la stratégie, qui inclura 
un plan d’actions triennal, sera publié. Ce plan a été 
alimenté par cinq groupes de travail : le groupe des 
COR-REP, les organismes gestionnaires, les autorités de 
classement, les partenaires institutionnels régionaux et 
l’inter-réseaux.

L’appui de RNF aux services des Régions 

Les services des Régions, autorités de classement de 
RNR et RNC, sont réunis au sein du groupe des Régions, 
une instance d’échanges techniques animée par RNF 
depuis 2004, destinée aux régions membres.

En 2024, les 13 régions de l’hexagone et 3 collectivités 
territoriales ultramarines ont adhéré à RNF. Cette année, 
les discussions se sont principalement concentrées sur 
des volets juridiques, la mise à jour des fiches de pro-
cédures pour le classement de RNR, l’élaboration de la 
feuille de route 2024-2026 du groupe et le partage de 
démarches d’animation concernant les stratégies fon-
cières. Des échanges ont également été organisés au-
tour de la territorialisation de la SNAP et la planification 
écologique en lien avec le groupe des COR-REP.

Une formation, animée par RNF, a également été or-
ganisée concernant le classement et la gestion de ré-
serves naturelles sur le domaine public fluvial.
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PARTIE I

RN de  

la Vallée 

d’Ossau

Marlène TRECA, conservatrice de la 
Réserve naturelle régionale du Val 
Suzon

« En Bourgogne-Franche-Comté, 
les liens entre gestionnaires et 
COR-REP sont en construction 
avec une complémentarité à 
développer avec les réseaux 
existants et les tutelles. En 2024, les 
correspondantes ont fait un grand 
pas en avant. Pour répondre aux 
besoins des gestionnaires remontés 
lors d’un atelier qu’elles ont animé, 
les correspondantes ont initié un 
projet pour mettre en oeuvre de 
façon collective la démarche 
Natur’Adapt sur des RNN et RNR 
de la région. Une première qui, 
nous l’espérons, marquera le début 
d’une vraie dynamique de travail 
partagé entre gestionnaires de la 
région et RNF. »
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Actions législatives  
et réglementaires
Loup 

À l’automne 2023, la Commission européenne 
a manifesté son intention de demander un dé-
classement du loup en annexe III de la Conven-
tion de Berne. Cette proposition a été validée 
en septembre 2024 par le Conseil de l’Union eu-
ropéenne. RNF a adressé un courrier au bureau 
du comité permanent de la Convention de Berne 
afin de communiquer son désaccord. Malheureu-
sement, ce déclassement a été approuvé par les 
parties signataires de la convention. Un processus 
de modification de la Directive « Habitats » puis 
des réglementations nationales va être engagé. 
RNF reste bien évidemment mobilisée. 

Projet de Loi de Finances 2025 

RNF a engagé plusieurs actions parlementaires 
dans le cadre de l’examen du PLF 2025. À la suite 
d’une mobilisation auprès des députés, le projet 
d’amendement de RNF a été adopté fin octobre 
2024 par la commission des finances de l’Assem-
blée nationale proposant le maintien des finan-

cements sur le Fonds vert et la ligne du BOP 113 – 
Paysages, Eau et Biodiversité, à la hauteur de ce 
qui avait été voté en 2024. Une motion de censure 
ayant été ensuite adoptée, l’examen du PLF 2025 
a été renvoyé auprès du Sénat dans sa version ini-
tiale. RNF a de nouveau porté le projet d’amende-
ment auprès des sénateurs, cette démarche a été 
largement relayée par les correspondants et repré-
sentants régionaux de RNF (COR-REP) en région. 
Une motion de censure a finalement été votée par 
l’Assemblée nationale, interrompant temporaire-
ment l’examen du projet de loi de finances pour 
2025. RNF est mobilisée auprès des parlementaires 
afin de garantir la prise en compte des enjeux de 
biodiversité dans la suite du processus législatif.

Projet de loi souveraineté agricole

Certaines dispositions du projet de loi pour la sou-
veraineté alimentaire et agricole et le renouvelle-
ment des générations en agriculture interpellent. 
RNF a déposé en 2024, des propositions d’amen-
dements sur les articles 13 (restreignant les possi-
bilités de sanction des atteintes aux espèces pro-
tégées), 13 bis (instaurant un principe de bonne 
foi des exploitants), 14 (instaurant une procédure 
simplifiée de destruction des haies). Ce texte a été 
adopté par le Sénat début 2025, mais un tiers de 
ses dispositions ont été censurées par le Conseil 
constitutionnel en mars 2025. RNF reste mobilisée 
face à ce recul des normes environnementales.

Projet d’arrêté facilitant l’implantation de plans 
d’eau en zone humide

Ce projet de texte modifie l’arrêté du 9 juin 2021 
qui fixe les prescriptions techniques générales ap-
plicables aux plans d’eau, y compris en ce qui 
concerne les modalités de vidange, relevant de 
la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature annexée 
à l’article R. 214-1 du code de l’environnement. 
L’objectif est la suppression de la restriction d’im-
plantation de plans d’eau en zone humide pour 
les plans d’eau dont la surface implantée est infé-
rieure à 1 hectare. RNF a émis un avis défavorable 
sur ce projet dans le cadre de la consultation pu-
blique.

L’APPUI AUX POLITIQUES  
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Dotation aménités rurales

En 2023, RNF a œuvré pour rendre éligible la protec-
tion forte au titre de la dotation biodiversité. En 2024, 
cette dotation devient «aménités rurales», avec une 
augmentation significative des montants alloués : 
41,6 M€ en 2023 et 100 M€ en 2024. Elle inclut dé-
sormais toutes les aires protégées, telles que définies 
dans la SNAP, y compris les réserves naturelles - outils 
de protection forte. Cette dotation est une belle op-
portunité pour accompagner la planification éco-
logique et l’ambition de l’Etat visant 30 % d’AP dont 
10 % en protection forte. 

Cependant, les nouveaux critères d’éligibilité ont 
créé des incompréhensions : certaines communes, 
auparavant éligibles à la dotation biodiversité, ne 
le sont plus, bien qu’elles possèdent des aires proté-
gées de « protection forte ». RNF accompagne ces 
communes et plaide pour une réforme des critères 
afin d’inclure celles qui, bien souvent en périphérie 
urbaine et sous pression, sont considérées comme 
rurales suivant d’autres critères.

RNF soutient également des actions de communica-
tion pour encourager les communes bénéficiaires à 
investir dans des actions en faveur de la biodiversité.



Relations institutionnelles 

Ministère de la Transition écologique et 
de la Cohésion des territoires (de janvier 
à septembre 2024)

En 2024, la convention pluriannuelle d’objectifs 
(2024-2027) a été renouvelée, permettant de ren-
forcer l’expertise, le soutien aux gestionnaires, l’ani-
mation du réseau et sa représentation.
Cette nouvelle CPO élargit les partenariats autour 
de plusieurs axes :

  L’appui aux observatoires thématiques et réseaux 
sentinelles ;

  La professionnalisation et l’accompagnement 
technique des gestionnaires d’aires protégées ;

  Le soutien en matière de Police de l’Environne-
ment ;

  La coopération internationale via le groupe HAC 
Nature and People ;

  Le suivi des pollinisateurs sauvages et la concilia-
tion avec l’apiculture ;

  L’accompagnement des projets RNF dans le 
cadre du projet LIFE Biodiv’France.

Enfin, RNF a mené plusieurs entrevues politiques 
avec le cabinet du secrétaire d’État à la Biodiversi-
té et poursuivi sa collaboration avec le Bureau des 
espaces protégés.

Ministère de l’Éducation nationale et de 
la Jeunesse (fév. à juil. 2024) et Ministère 
des Sports et des Jeux olympiques et 
paralympiques (fév. à sept. 2024)
Le partenariat avec ces 2 ministères 
s’est poursuivi en 2024 avec la mise en 

œuvre de l’accord cadre de coopération pour 
l’éducation au développement durable dans les 
réserves naturelles, assortis d’objectifs précis à trois 
ans concernant :

  les séjours nature pour les scolaires et les jeunes ;
  le développement d’actions pédagogiques en 
lien avec les jeunes et les activités sportives ;

  le développement de modules de formation à 
destination des enseignants.

Ministère de l’Europe et des Affaires étran-
gères
Le partenariat initié en 2023 avec le minis-

tère s’est poursuivi en 2024 pour renforcer l’ancrage 
NatureXpairs. Une nouvelle convention cadre (2024-
2028) a été signée pour soutenir ce dispositif et ap-
porter un appui institutionnel à plusieurs actions :

  Promotion de l’initiative lors d’événements inter-
nationaux ;

  Valorisation de l’expertise française des aires pro-
tégées ;
  Accompagnement de la montée en compé-
tence des acteurs français en matière de coopé-
ration internationale ;
  Coordination de projets de coopération mul-
ti-partenariaux sur les aires protégées ;
  Contribution aux objectifs du cadre mondial pour 
la biodiversité Kunming-Montréal et de la SNAP 
2030. 

Office français de la biodiversité (OFB) 
En 2024, une nouvelle convention 

cadre de partenariat a été discutée et sera si-
gnée en 2025, accompagnée de conventions fi-
nancières pluriannuelles. RNF contribue aux volets 
« Climat », « Compétences » et « Observatoire » du 
projet LIFE Biodiv’France, avec le recrutement de 3 
ETP en 2024. Deux conventions ont également été 
signées autour de la montée en compétence, la 
restauration et la libre évolution. L’OFB a soutenu 
les observatoires thématiques de RNF (OPNL et OFS) 
et accompagné le déploiement de NatureXpairs, 
notamment via des initiatives régionales, l’appui au 
30x30 et la formation des coopérants français.
RNF siège à la Conférence des Aires Protégées (CAP 
de l’OFB), présidée depuis juin 2023 par Michel Del-
mas, Vice-président de RNF, qui participe égale-
ment au CA de l’OFB en tant qu’invité. 

Régions de France
RNF entretient des relations étroites avec 

Régions de France en lien avec le groupe des Ré-
gions qu’elle anime. Stéphane Woynaroski a été dé-
signé en 2024 par Régions de France pour siéger au 
CA de RNF dans le collège 3 des autorités de classe-
ment. Une deuxième désignation a été discutée en 
2024 et devrait se concrétiser prochainement.

Agence Française de Développement
Initié en 2020, ce partenariat autour de la 

coopération internationale a permis de consolider 
NatureXpairs, la cellule inter-réseaux de mobilisation 
de l’expertise française en matière d’aires proté-
gées (AP). Le projet est entré en 2024 dans une der-
nière phase de consolidation permettant d’identifier 
et d’élaborer un projet structurant de coopération 
multipartenarial autour des AP, avec une visée opé-
rationnelle sur le terrain. L’appui de l’AFD, qui s’est 
terminé en 2024, a permis de renforcer le rôle d’ani-
mation du GT HAC N&P France en catalysant des 
opportunités de partenariat.14
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Johann ROSSET (RNN de 
la Haute Chaîne du Jura, 
RNNHCJ), Conservateur

Le Groupe Loup-Lynx de RNF

« Le groupe Loup-Lynx de RNF aide 
les gestionnaires à faire face aux 
problématiques bien particulières liées 
aux grands prédateurs. Avec l’appui 
d’Asters et la RNN de la Haute Chaîne 
du Jura, il coordonne la mise en 
œuvre, dans les réserves naturelles, des 
financements issus du plan national loup 
pour l’observation, les suivis scientifiques, 
la médiation et l’appui aux éleveurs. En 
outre, le groupe Loup-Lynx représente 
RNF dans les différentes instances et 
siège notamment au Groupe National 
Loup et au Copil du PNA Lynx.
En 2024, le groupe Loup-Lynx a œuvré 
pour que les RNR bénéficient des mêmes 
restrictions que les RNN en matière 
de tirs létaux, actuellement interdits 
en RNN mais autorisés en RNR. Il s’est 
également mobilisé sur la révision du 
statut de protection du loup et du lynx 
au niveau européen, visant à éviter sa 
dévalorisation de protection forte à 
simple.
Enfin, dans le cadre d’un AMI du PNA 
loup lancé en 2023, le groupe Loup-Lynx 
de RNF, s’est positionné sur 2 projets : le 
premier porté par Asters et répondant 
au point 2.3 “Écologie comportementale 
et prédation”, le second porté par la 
RNN HCJ et répondant au point 2.2 ”les 
écosystèmes en présence du Loup”.  
Ces 2 projets ont été validés début 2024. 
Toutes les procédures administratives, 
réglementaires, techniques et 
scientifiques inhérentes au lancement 
de ces projets ont été conduites tout 
au long de l’année 2024. Les premières 
captures débuteront en 2025. »

RNF est habilitée à siéger pour prendre part au 
débat sur l’environnement se déroulant dans 
le cadre des instances consultatives nationales

RNF est membre de l’UICN et de son comité français, du CFEEDD, de Ramsar France, de la Fédération des Parcs na-
turels régionaux de France, de l’IFREEMIS, de la Société géologique de France, de la Fédération des Conservatoires 
d’espaces naturels, du FRENE, de la Fondation pour la recherche sur la Biodiversité, de l’Association International 
Rangers Federation, RAMSAR France, Paysans de nature.

Représentation 
RNF est mobilisée pour porter la voix des réserves natu-
relles et de leurs intérêts dans différents lieux de consul-
tation ou de décision, tant au niveau local que natio-
nal. Cette mobilisation a été très soutenue à différentes 
échelles territoriales en 2024.

Au niveau national 
  Comité national de la biodiversité et ses groupes 
techniques / stratégiques et commissions

  Conférence des aires protégées de l’OFB (Présidence 
de RNF depuis 2021) et co-animation du groupe de 
travail GT DéCAP (Compétences aires protégées)

  Comité stratégique du SIB
  Comité français de l’UICN (Conseil d’administration 
et bureau) et ses commissions / groupes techniques 
(Commissions « Aires protégées », « Gestion des Eco-
systèmes », groupes de travail « Forêts », « Wilderness 
et nature férale », « Liste verte », « Patrimoine mon-
dial », « Pays en développement et biodiversité »)

  Conseil supérieur de la Forêt et du Bois
  Comité spécialisé gestion durable des forêts du minis-
tère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire
  Groupe de travail pour la révision partielle du réfé-
rentiel FSC - Chambre environnementale

  Forum de révision du référentiel PEFC - chambre fo-
rêt et sylviculture

  Collectif national des sciences participatives biodi-
versité

  Comité Fête de la Nature
  Réseau français d’éducation à la nature et à l’en-
vironnement

  Groupe national Loup
  PNA Vieux bois et forêts subnaturelles

RNF est impliquée dans 3 PNA : Pollinisateur, Butor étoilé 
et Loup.

Au niveau local 
RNF participe via ses représentants locaux désignés, 
aux rencontres des Comités régionaux de la biodiversité 
(CRB - AuRA, Grand-Est, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, 
PACA, Normandie et Bourgogne-Franche-Comté), aux 
instances de gouvernance de l’ARB Occitanie et Nou-
velle-Aquitaine depuis 2023, ainsi qu’au Comité de bassin 
de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne.



   Après la signature en 2019 d’un 
protocole de coopération tech-

nique entre RNF et les parcs nationaux de France, 
RNF a mis en œuvre en 2024 la convention cadre 
de partenariat signée avec le Conservatoire du Lit-
toral en octobre 2023 pour 6 ans autour de la 
concrétisation de 2 axes de coopération : le suivi et 
la gestion des roselières littorales et lacustres et les 
pollinisateurs sauvages.

La mission inter-réseaux Natura 2000 et 
territoires

La Fédération des Conservatoires d’espaces na-
turels (FCEN), la Fédération des Parcs naturels ré-
gionaux de France (FPNRF), Réserves naturelles de 
France (RNF) et les Grands sites de France (GSF) se 
sont associés pour accompagner la contribution 
de leurs membres au dispositif Natura 2000 et réflé-
chir ensemble à des pistes d’actions mutualisables. 
Cette mission d’ordre plus politique vient en com-
plémentarité du centre de ressources Natura 2000 
de l’OFB, en mettant en valeur les besoins liés aux 
questions de gouvernance locale, de portage par 
les élus locaux ou d’ancrage territorial.
Les principaux livrables de l’année 2024 sont :

  l’organisation des 2es rencontres nationales des 
élus Natura 2000 en juin à Bussang dans les Vos-
ges autour de la restauration de la Nature (200 
participants dont un tiers d’élus) ;

  l’organisation de 5 Rencontres régionales : Oc-
citanie, Sud, Bretagne, Pays de la Loire et Nou-
velle-Aquitaine ;
  La rédaction d’un guide pour les élus : « Com-
prendre N 2000 » (publication prévue courant 
2025) et la mise à jour de la plaquette « dotation 
aménités rurales » ;
  La réalisation de 2 webinaires autour de la com-
munication et des énergies renouvelables (380 
participants au total) ;
  La réalisation de 2 vidéos « Dans la peau d’un élu 
Natura 2000 » et l’édition de 12 nouvelles « Belles 
histoires »…

Évènementiel

RNF a participé à différentes rencontres ou évène-
ments en 2024 :

  Journée mondiale des zones humides (février 
2024)
  Fréquence Grenouille (mars 2024)
  2e congrès des directeurs d’aires protégées 
d’Afrique / NatureXpairs (mars 2024)
  Fête de la Nature (mai 2024)
  6e édition des Journées nationales de la géolo-
gie (mai 2024)16
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Relations inter-réseaux 
Les démarches portées en inter-réseaux 

L’intervention de RNF se fait toujours dans une dy-
namique inter-réseaux, dans un esprit de coopé-
ration et de partenariat, plusieurs démarches sont 
aujourd’hui portées en inter-réseaux.

Les partenaires historiques du réseau, invités per-
manents, aux réunions du CA de RNF sont : 

  
Des rencontres régulières s’organisent tout au long 
de l’année entre les réseaux des CEN, des PNR, 
des PN et depuis 2021, les Grands sites de France 
dans une logique de partage d’informations, de 
coordination d’actions conjointes telle que la 
proposition d’amendements, des collaborations 
communes ou le soutien à certaines initiatives.

Deux actions inter-réseaux, initiées par RNF, se sont 
concrétisées :

  la mission Natura 2000, portée en propre par la 
FPNRF,

  la mission internationale, NatureXpairs, portée 
en propre par RNF.

Par ailleurs, RNF collabore avec l’ensemble des 
aires protégées françaises et est membre actif de la 
conférence des aires protégées, pilotées par l’OFB 
(2 sièges). RNF favorise plus particulièrement la dy-
namique inter-réseaux :

  Autour de la formation des aires protégées, en 
tant que co-animatrice du groupe de travail GT 
DéCAP (Développement des Compétences des 
Aires protégées) de la CAP de l’OFB - l’année 
2024 a été marquée par la tenue de son premier 
séminaire, à Paris, dans l’objectif de rédiger une 
feuille de route et un plan d’action à 2030 - et en 
contribuant également activement au collectif 
technique inter-réseaux « Plan de gestion des es-
paces naturels » au sein de l’OFB,
  Avec l’animation d’un collectif inter-réseaux sur le 
thème de la Police de l’Environnement,

  À travers le partage de la méthodologie de dia-
gnostic d’ancrage territorial et l’approche « Valeur 
ajoutée » avec d’autres aires protégées françaises.

Les observatoires thématiques « Forêts sentinelles»  
(OFS) et « Patrimoine naturel littoral » (OPNL), 
adoptent depuis leur origine cette logique inter-ré-
seaux, gage d’une assise forte en réponse aux poli-
tiques publiques.
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2024, année de la concrétisation

Après deux premières années consacrées à 
sa consolidation institutionnelle et à la mise 
en œuvre d’un premier projet structurant 
(Varuna_AMP), NatureXpairs a bénéficié en 
2024 du soutien de l’AFD, de l’OFB, du MEAE 
et du MTEECPR. Très riche en activités, 2024 
marque l’opérationnalisation de NatureX-
pairs, avec le développement et la mise en 
œuvre de son portefeuille de projets et le 
renforcement de partenariats techniques.

Ainsi, en 2024, NatureXpairs a coordonné le 
programme d’appui à l’initiative régionale 
Ramsar en Afrique Australe (SARRI), organi-
sé un accueil de délégation indienne dans 
les aires protégées alpines françaises, et a 
contribué à la préparation des projets d’as-
sistance technique dans le cadre du dia-
logue France-Chine avec l’AFD et les par-
tenaires locaux.

Du côté de Varuna_AMP, le second appel 
à compagnonnage, tutorats et micropro-
jets a été lancé, et trois formations et un 
atelier régional ont permis de renforcer les 
compétences de 80 gestionnaires.

NatureXpairs a également conforté son rôle 
d’appui aux politiques françaises en matière 
d’aires protégées à l’international, par l’ani-
mation du GT HAC N&P France. Une plate-
forme de ressources en ligne, avec un cata-
logue d’offres d’expertise et une CVthèque 
ont permis d’alimenter la plateforme mon-
diale de la HAC avec 63 offres françaises.

Enfin, un projet structurant sur 5 ans, ciblant 
les aires protégées de la Grande Caraïbe, 
a été conçu avec le CAR-SPAW, associant 
notamment l’OFB, le Conservatoire du Lit-
toral et les aires protégées françaises. Il a 
été proposé au FFEM en fin d’année.

  2e Rencontres des élus Natura 2000 (juin 2024)
  70 ans de la Tour du Valat (juin 2024)
  14e Assises Nationales de la Biodiversité (septembre 
2024)
  Congrès français de la Nature / Comité français UICN 
(septembre 2024)

  Lancement du LIFE Biodiv’France (septembre 2024)
  Séminaire annuel des référents DREAL / DEAL (sept/
oct 2024)

  Congrès mondial des Rangers (octobre 2024)
  Forum des gestionnaires d’aires protégées (octobre 
2024)

  COP 16 à Cali - Présence de RNF / NatureXpairs (oc-
tobre 2024)

  Salon des Maires (novembre 2024)

International

 NatureXpairs, The French Hub for Protected 
areas and People, a pour objectif de contribuer à l’exten-
sion et à la consolidation des aires protégées à l’échelle 
mondiale par une approche concrète d’échanges entre 
pairs dans les projets de coopération internationale. RNF 
porte NatureXpairs, initié avec la FPNRF, la FCEN et le 
collectif des parcs nationaux, permettant la mobilisation 
efficace et cohérente des gestionnaires français à l’inter-
national. NatureXpairs intervient selon trois grands axes 
d’intervention :
1)  Le développement et la mise en œuvre de projets 

de coopération internationale autour des aires proté-
gées ;

2)  La mobilisation effective des aires protégées françaises 
dans des projets de coopération internationale ;

3)  L’appui aux politiques françaises en matière d’aires 
protégées à l’international.

L’APPUI AUX POLITIQUES 
PUBLIQUES
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Lucie LABBOUZ, Chargée de mission Aires 
Protégées SPAW et réseaux

Vers une montée en compétence des 
gestionnaires d’aires protégées de la 
Caraïbe
« Dans le cadre de la Convention de 
Carthagène pour la protection et le 
développement de l’environnement marin 
dans la Grande Région Caraïbe, le Protocole 
SPAW* est consacré à la protection des 
« aires spécialement protégées et de la vie 
sauvage ». Le Centre d’Activités Régional 
SPAW, pilote depuis 2023 la création et 
la coordination d’un réseau de 37 aires 
protégées.

La rencontre avec NatureXpairs a permis 
de co-construire un Programme régional 
d’appui aux gestionnaires d’aires protégées 
de la Grande Région Caraïbe pour la 
période 2026-2030 visant à répondre aux 
besoins des gestionnaires d’aires protégées 
de ce réseau. En quelques mois à peine, 
nous avons bâti ensemble l’architecture 
de ce programme présenté à la COP16 et 
soumis au FFEM, et co-animé la seconde 
rencontre du réseau des aires protégées 
SPAW en novembre 2024. Un partenariat 
de confiance a ainsi vu le jour, qui augure 
de jolies années de travail et de montée 
en compétence des gestionnaires d’aires 
protégées de la Caraïbe ! »

*SPAW : specially protected area and 
wildilfe » 

Accompagnement de l’initiative régionale Ramsar en 
Afrique Australe (SARRI)

Créée en 2020 sous l’égide de la Convention Ramsar, l’ini-
tiative régionale Ramsar en Afrique Australe SARRI vise à 
renforcer la coopération entre 12 pays pour préserver les 
zones humides de la région. NatureXpairs pilote depuis 
2024 le programme d’appui à SARRI, financé par l’OFB 
et le MTECT, et mobilisant l’expertise de MedWet, visant à 
établir sa gouvernance et sa feuille de route d’ici octobre 
2025. Lors du premier atelier SARRI, organisé les 20 et 21 
mai 2024 à La Réunion, les bases de l’initiative ont été po-
sées : objectifs, modèle de gouvernance et coordination. 
La déclaration de La Réunion, approuvée par les 12 États 
membres, réaffirme l’importance de protéger les zones 
humides en Afrique australe et lance la phase opération-
nelle de SARRI, pour renforcer la coopération régionale et 
la Convention Ramsar.

Varuna

Financé par l’AFD et coordon-
né par Expertise France, Varuna 
œuvre à la préservation de la 
biodiversité de l’océan Indien. 
RNF et l’OFB pilotent son volet 

Varuna_AMP, renforçant les capacités des gestionnaires 
d’aires marines protégées via formations, compagnonnage 
et micro-projets (récifs coralliens, outils pédagogiques, etc.). 
En 2024, des formations ont couvert le suivi d’habitats ma-
rins, le financement durable et l’inclusion communautaire, 
impliquant des acteurs locaux et régionaux. Varuna_AMP 
a aussi animé des ateliers collaboratifs et participé à des 
événements internationaux, renforçant les synergies pour 
atteindre l’objectif 30x30 et une gestion adaptative des 
aires marines protégées dans l’océan Indien.

Exemples de projets menés en 2024



Ronan RIVOAL, Réserve Naturelle Marine de 
Cerbère Banyuls

Garde RNF dans la RNN Marine de Cerbère 
Banyuls (gérée par le Département des 
Pyrénées-Orientales) et membre de 
l’association Gardes Nature de France, j’ai 
eu la chance de pouvoir participer, comme 
volontaire, au 10e Congrès International des 
gardes à Hyères, début octobre 2024.
Durant une semaine, avec d’autres 
gardes, nous avons accueilli plus de 
400 congressistes venus de 90 pays. 
Dans un mélange de français, d’anglais 
et d’espagnol, nous avons partagé le 
quotidien de nos missions, participé à des 
ateliers ainsi qu’à des sorties terrain et 
nous sommes rendus compte que nous 
partagions le même objectif. Ce congrès 
a vu la rédaction de « La déclaration de 
Hyères 2024 » : un plaidoyer pour les Gardes 
Nature et la reconnaissance de leur métier 
pour atteindre l’objectif mondial « 30 x 30 ». 
Cette déclaration a été présentée lors de la 
COP 12 à Vienne en Autriche ainsi qu’à la 
COP 16 à Cali en Colombie.
En prolongation de ce congrès, il a été 
proposé à des gardes volontaires ainsi 
qu’aux congressistes disponibles de vivre 
un moment d’échange en se retrouvant sur 
des espaces protégés français. Nous avons 
eu la chance d’accueillir sur Banyuls, deux 
délégations australiennes.
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PUBLIQUES

Accueil d’une délégation indienne

Du 15 au 19 avril, NatureXpairs a co-organisé un 
voyage d’étude France-Inde, financé par l’AFD et 
coordonné par ONF International. Dix représentants 
des parcs nationaux d’Assam et du Rajasthan et du 
ministère indien de l’environnement y ont participé. 
Le PNR du Queyras, le PN des Écrins et les RNN de 
Haute-Savoie (Contamines-Montjoie et Bout du lac) 
ont ainsi accueilli la délégation pour y aborder la 
gouvernance inclusive, le pastoralisme, la gestion 
des prédateurs, l’adaptation climatique, et le tou-
risme dans les aires protégées. L’implication des 
acteurs locaux a illustré l’équilibre entre activités hu-
maines et préservation de la biodiversité.



II. LA PROTECTION DES CŒURS DE NATURE
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RNF se mobilise en vue de protéger les cœurs de nature 
et bâtir un réseau d’espaces connectés et représenta-
tifs de la diversité des patrimoines biologiques et géolo-
giques. Elle œuvre à améliorer la connaissance de ces 
patrimoines et leurs interactions avec les dynamiques 
socio-économiques de leur territoire.

Extension du réseau des  
réserves naturelles
Un réseau qui rayonne
Face au changement climatique et à l’érosion accélé-
rée de la biodiversité, RNF entend conforter le réseau des 
réserves naturelles sur les secteurs à enjeux de conserva-
tion, avec un objectif de 500 réserves d’ici 2030.

Le développement et la structuration d’un réseau fonc-
tionnel et connecté de réserves résilient aux change-
ments globaux, contribue à l’atteinte de l’objectif de 
10% du territoire national en protection forte de la SNAP 
2030, repris dans la SNB 2030 et le chantier de la planifi-
cation écologique.

Fin décembre 2024, le réseau compte 361 réserves na-
turelles couvrant une superficie totale de 171 219 855 ha 
du territoire français y compris ultra-marin. 34 projets de 
RNN et 46 projets de RNR ont été identifiés dans les plans 
d’actions territoriaux (2022-2024) de la SNAP 2030.
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Chiffres clés

500 RN en 2030 (objectif)

361 RN fin 2024

80 Projets de création-
extension (source : plans 
d’actions territoriaux de la 
SNAP 2022-2024 disponibles au 
29/01/2025)

34  projets de RNN identifiés par 
l’Etat

46 projets de RNR identifiés par les 
Régions

RN des Marais 

d’Yves



Les réserves naturelles étendues ou créées en 
2024 (nombre d’ha étendus ou créés ) :

  Périmètre de protection de la RNN du Delta de 
la Dranse : 4 ha

  Extension de la RNN Dune Marchand : 30 ha

  Extension de la RNR de la Tour du Valat : 319 ha

  Extension de la RNN des Marais d’Yves : 
1017,74 ha

  Extension de la RNR Géologique de Normandie : 
0,21 ha

  Création de la RNR de la Colline Saint Martin et 
des Rougeaux : 27,7 ha

  Création de la RNR Collines sèches du Bischen-
berg, de l’Immershenberg et du Holiesel : 100 ha
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Raphaël BILLÉ, Secrétaire de RNF,  
RN Tour du Valat 

« La Région Sud – Provence Alpes 
Côte d’Azur a voté le 12 juillet 
2024 le classement de la nouvelle 
Réserve Naturelle Régionale de 
la Tour du Valat. Avec 318,7 ha 
supplémentaires, la Réserve s’étend 
désormais sur 2163,7 ha, ce qui 
en fait la plus grande RNR de la 
région. Son extension a notamment 
permis d’intégrer de nouvelles zones 
d’alimentation et/ou de reproduction 
pour la Glaréole à collier, l’Alouette 
des champs, le Busard cendré, 
l’Échasse blanche, l’Œdicnème 
criard, l’Outarde canepetière, le Pipit 
rousseline, le Rollier d’Europe, le Tarier 
pâtre ou encore le Vanneau huppé. 
Le Faucon crécerellette, également 
présent, s’y est reproduit cette 
année, ce qui marque son grand 
retour en Camargue où il avait niché 
pour la dernière fois en 1959 !

L’agrandissement de la Réserve 
a été l’occasion de réviser sa 
réglementation, avec l’appui des 
services de la Région et de Réserves 
Naturelles de France, et de renforcer 
le réseau d’aires protégées, la 
RNR étant notamment voisine de 
la Réserve Naturelle Nationale de 
Camargue. »

RN Collines 

sèches du 

Bischenberg, de 

l’Immershenberg 

et du Holiesel
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Capitalisation et valorisation de 
la connaissance des réserves 
naturelles et des territoires 
associés

Observatoire du Patrimoine Naturel Littoral 
(OPNL)

Avec plus de 100 localités contributrices 
dont plus de 65% ne sont pas des réserves 

naturelles, plus de 500 observateurs et une trentaine de 
partenaires scientifiques et techniques, l’OPNL s’est doté 
en 2024 d’une plateforme web inter-réseaux, véritable 
guichet unique au service des gestionnaires. Au-delà de 
présenter l’OPNL et son actualité, cette plateforme don-
nera accès aux outils d’accompagnement (protocoles, 
formations…), aux données descriptives et calculées (in-
dicateurs…) et à la littérature grise relative aux théma-
tiques-socle de l’OPNL.

Observatoire des Forêts Sentinelles

Vingt sites ont suivi le protocole PSDRF en 2024 : 
quatorze ont effectué une première mesure, 
cinq une deuxième, et un une troisième. Cela 

porte à 211 le nombre de sites PSDRF connus de l’OFS, re-
présentant près de 15 000 placettes. Soixante-treize sites 
PSDRF ont désormais leurs données déposées sur la plate-
forme géonature, développée en interne par RNF.

L’Office National des Forêts, le LIFE Biodiv’Est (porté par 14 
partenaires de la région Grand-Est) et l’EPCC de Bibracte 
sont, en plus des réserves naturelles, les principaux orga-
nismes qui ont été accompagnés dans l’application du 
protocole et l’analyse des données.

L’Observatoire s’inscrit également dans le PEPR FORESTT, 
les données PSDRF ont été plusieurs fois sollicitées, et des 
discussions ont été menées afin d’être associées à plu-
sieurs projets.

LA PROTECTION  
DES CŒURS DE NATURE

Valorisations scientifiques du PSDRF

Les données PSDRF sont une source 
d’informations importante, tant 
par leur étendue sur le territoire 
hexagonal que par le recul 
temporel, lié aux remesures. La 
recherche travaille de plus en plus 
sur ces données pour en faire ressortir 
des avancées notables pour la 
science. Deux articles scientifiques 
sur ces données sont parus : un 
article de présentation (Cateau 
et al., 2024) et un second sur la 
cinétique des dendromicrohabitats 
(Spînu et al, 2024).
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Animation nationale de la connaissance sur les syrphes

Développé dans le cadre de l’atelier Groupe inter-
réseaux sur les Syrphes (AGIS) de la commission patrimoine 
biologique, et financé par l’OFB, ce projet dépasse les 
frontières des RN et vise à structurer l’expertise sur ce 
groupe de diptères pour la France hexagonale. Grâce 
à sa portée nationale, ce nouveau projet positionne RNF 
comme un acteur clé sur ce sujet et permettra de rendre 
visible l’expertise française sur les syrphes, tant au niveau 
national qu’européen.

Dominique MALÉCOT,
Chargé d’études sur la Réserve naturelle 
régionale de la Côte de Mancy au CEN 
Franche-Comté

« Beaucoup de travail accompli en 2024.

Merci à Ilona Kespy pour la réflexion 
stratégique menée (de janv. à sept.) 
sur le rôle des aires protégées dans le 
déploiement du EUPoMS. Le rapport 
d’opportunité est paru début 2025. Et 
merci à Florent pour la finalisation !

L’atelier Groupe inter-réseaux sur les 
Syrphes a également avancé, grâce à 
l’arrivée d’Émilie Cros : prise de contact 
efficace avec l’Université d’Alicante 
(Espagne) et participation actée de 
7 formateurs à EPIC-Fly (European 
Pollinator Identification Courses - 
Hoverflies (Syrphidae)) pour former nos 
collègues à la détermination des syrphes 
dans un cadre européen. L’animation 
nationale de la connaissance des 
syrphes de France hexagonale est aussi 
soutenue par la convention OFB-RNF, et 
leur intégration dans le catalogue de 
formation.

Enfin, merci à Sarah Lecoq pour son 
travail sur le projet aires protégées et 
conciliation apiculture – pollinisateurs 
sauvages ! ».



Connaissance de la géodiversité et du patrimoine 
géologique

Le réseau poursuit son travail d’identification du 
patrimoine géologique dans les réserves naturelles. 
Une synthèse des connaissances a été publiée sous 
la forme d’un dépliant en avril 2024 (Portrait du pa-
trimoine géologique des réserves naturelles) en 
s’appuyant notamment sur les données de l’Inven-
taire National du Patrimoine Géologique (INPG). 
Cependant, ce travail devra être poursuivi et pré-
cisé avec de meilleurs contrôles et bancarisation 
de la donnée. C’est pourquoi RNF a entamé une 
refonte de sa base de données géodiversité et pa-
trimoine géologique « Socle » qui aboutira en 2025 
à une importante mise à jour de cet état des lieux 
et à une nouvelle version du portrait en 2026.
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Observatoire des réserves naturelles et stratégie 
scientifique RNF

La structuration de l’observatoire des réserves 
naturelles a fait un bond en avant avec le finan-
cement de plusieurs chantiers essentiels dans le 
cadre du LIFE Biodiv’France (voir p.47). En paral-
lèle, le travail de finalisation de la stratégie scien-
tifique RNF s’est poursuivi sur l’année 2024, impli-
quant les commissions de manière transversale. 
Ce document a vocation à orienter et évaluer les 
travaux de l’observatoire des réserves naturelles. 
Sur la base du corps de la stratégie scientifique, 
déjà stabilisé, un programme d’actions a ainsi été 
construite en vue de l’adoption d’une stratégie 
complète, programme d’actions compris, par 
l’assemblée générale 2025.

LA PROTECTION  
DES CŒURS DE NATURE

Pholiota limonella

Suivi scientifique, RN Saint-Martin
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RNF agit en lien et au plus près des gestionnaires afin de 
les professionnaliser dans leurs pratiques avec un objec-
tif d’excellence et d’exemplarité de la gestion conser-
vatoire dans toutes les réserves naturelles. Elle participe 
plus largement à la formation des gestionnaires d’aires 
protégées et accompagne la montée en compétence 
des équipes sur le terrain.

Application et respect des 
fondamentaux des réserves 
naturelles
Appui juridique
L’action juridique de RNF, avec l’appui/collaboration 
des membres de son réseau, revêt plusieurs formes. RNF 
a apporté un appui juridique, individualisé sur sollicitation 
ou mutualisé, aux porteurs de projets, organismes gestion-
naire et agents des RN ; s’est mobilisée sur les textes législa-
tifs ou réglementaires portant sur les RN ou les impactant ; 
a opéré une veille juridique et une analyse des évolutions 
de textes concernant les RN ou impactant celles-ci, ac-
tualisé/rédigé différents guides et mis en place des BAO 
(ex : actualisation du guide pratique (GPSA), rédaction du 
guide « audition libre », BAO dédiées). Un espace juridique 
est désormais disponible sur le portail du réseau. L’appui 
juridique spécifique au groupe des Régions s’est notam-
ment matérialisé par l’appui à la création et à l’extension 
de RNR ainsi qu’à la tenue d’une journée technique rela-
tive aux spécificités des classements de RN sur le domaine 
public fluvial.

Actualisation du GPSA 

La version actualisée du GPS Administratif a été commu-
niquée en septembre 2024. Elaboré en 2007, ce guide a 
pour objectif de fournir aux gestionnaires et agents de ré-
serves naturelles l’essentiel des informations qui leur sont 
utiles relevant de la gestion administrative d’une réserve : 
responsabilité, assurances, autorisations, fiscalité, ges-
tion du personnel, police de l’environnement, action en 
justice… Ce travail s’accompagne de la mise en place 
d’une boîte à outils sur le centre de ressources RNF.

Le soutien aux réserves naturelles, organismes gestion-
naires et agents dans les situations difficiles 

RNF apporte un appui à ses membres dans des situations 
difficiles ou critiques, dans l’intérêt de la réserve natu-
relle et du respect de ses fondamentaux (un organisme 
gestionnaire, un plan de gestion, un comité consultatif, 
un comité scientifique, un conservateur et un budget 
conforme). En 2024, RNF s’est constituée partie civile 
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Lien : https://www.pearltrees.com/t/ 

gestion-administrative-des-rn/id63907240

Expérimentation des droits de la 
nature

Le réseau RNF, accompagné 
par Wild Legal, s’est engagé 
dans une expérimentation 
des droits de la nature. Suite 
à l’adoption par le CA du 
programme d’expérimentation, 
trois ateliers ont été mis en 
place et les travaux engagés : 
1) « pédagogique » visant 
au développement d’une 
approche et des contenus 
pédagogiques intégrant la 
sensibilisation aux droits de 
la nature, 2) « gouvernance » 
visant à l’élaboration et 
l’expérimentation d’une 
gouvernance écocentrée, 
3) « juridique » portant sur 
l’intégration de ces droits au sein 
de la réglementation RN et la 
création d’une Charte des droits 
des écosystèmes au sein des RN.
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pour soutenir un agent agressé dans l’exercice de 
ses fonctions et s’est mobilisée auprès de la RNN 
de Saint Martin. 

La gestion de la tenue uniforme 

2024 marque le lancement opérationnel du mar-
ché 4 ans avec l’alternance des 2 campagnes 
de commandes annuelles assurant une continui-
té dans l’équipement des personnels des réserves 
naturelles. 385 commandes ont été recensées 
dans le cadre de la campagne ‘marché’ et 183 
traitées sur la base du stock.
La convention 2024-2027 destinée à encadrer 
l’équipement en uniforme des personnels RN a 
été déployée auprès des gestionnaires. Sans cette 
convention, les agents ne peuvent être équipés.
Le logisticien a été désigné par voie de marché 
permettant de pérenniser notre collaboration.
Enfin, RNF poursuit son investissement pour perfec-
tionner le processus de commande. 

La police de l’environnement 

  Sur le volet commissionnement, RNF s’est vue 
confier pour quatre années la saisie, dans l’outil in-
formatique commissionnement, des données des 
agents des RN permettant ainsi la régularisation et 
le commissionnement de nombreux agents.
  Sur le volet formations « police », RNF a mené une 
enquête auprès du réseau visant à quantifier 
le besoin sur 2024 pour transmission à l’OFB (or-
ganisme de formation des agents des RN sur le 
volet police) et prise en compte dans leur offre 
2024. Par ailleurs, pour répondre aux besoins des 
agents, deux membres du COPIL de la com-
mission PPE ont animé une démonstration de 
l’utilisation de l’outil CRPV (Compte-rendu des 

Polo de la tenue 

uniforme marqué 

« Police de 

l’Environnement »

Journées 

« Police » 

BFC

Lien aux magistrats

L’École Nationale de la 
Magistrature a mis en place en 
2022 un Cycle approfondi sur la 
justice environnementale. Cette 
formation continue s’adresse aux 
magistrats, assistants spécialisés et 
juristes assistants au sein des pôles 
régionaux spécialisés en matière 
d’atteintes à l’environnement.  
RNF intervient chaque année 
au sein de ce cycle. Par ailleurs, 
la LPO a mené un travail, en 
partenariat avec l’École nationale 
de la magistrature, d’élaboration 
d’un MOOC « Magistrats et 
biodiversité ». Nous avons été 
associés à ce travail afin de 
présenter l’outil RN, la police de 
l’environnement dans ces espaces 
et le rôle de RNF.
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procès-verbaux) et la mise en pratique de la 
procédure de l’amende forfaitaire. Enfin, dans 
la continuité de l’intervention de RNF au sein des 
journées « police » de Bourgogne-Franche-Com-
té montées par la DREAL et la Région, quelques 
agents des RN d’AURA ont animé deux journées 
de formation. Dans cette même dynamique, la 
rencontre annuelle des agents commissionnés 
des RN a donné lieu à des ateliers pratiques (TA, 
audition libre, procédure judiciaire, etc.).  

  Sur le volet sécurité des  réserves naturelles, dans 
l’exercice de la mission de police, afin d’ac-
compagner les organismes gestionnaires dans 
la mise en place de la mission de police de l’en-
vironnement, RNF a rédigé en 2022 un guide. Ce 
document, actualisé en 2024, s’accompagne 
d’une note relative à la sécurité des agents 
dans l’exercice de cette mission visant à présen-
ter quelques leviers d’actions complémentaires. 
Dans la continuité de 2023, RNF a proposé avec 
la commission PPE une formation dédiée à la 
gestion des situations conflictuelles.

Par ailleurs, la rédaction d’un guide relatif à l’au-
dition a été finalisée en 2024. Ce guide s’accom-
pagne de deux BAO.

Enfin, le café des gestionnaires du 28 novembre 
a été consacré aux bilans annuels des actions de 
police. Quelques membres de la commission PPE 
et la DREAL Grand Est ont abordé les attendus des 
tutelles et fait un tour d’horizon des divers outils mis 
en place.

L’EXCELLENCE ET L’IMPLICATION 
DANS LES TERRITOIRES

Rencontre agents commissionnés - 

Congrès 2024

Gardes de la RN Marine de La Réunion en patrouille sur 

la plage



Professionnaliser
Améliorer une gestion efficace et adaptée du ré-
seau des aires protégées

RNF contribue activement à l’objectif 2 de la 
SNAP 2030 visant à accompagner la mise en 
œuvre d’une gestion efficace et adaptée du 
réseau d’aires protégées en participant à :

  la montée en compétence des gestionnaires 
(mesure 6)

  l’élaboration d’outils pour un meilleur pilotage 
et une évaluation efficace des documents de 
gestion (mesure 7).

L’association favorise ainsi :

  l’appui à l’élaboration des plans de gestion

  l’accès aux ressources

  l’offre de formation.

Appui à la gestion

RNF a poursuivi son appui à la mise en oeuvre des 
actions de la convention de coopération RNF-OFB 
relative à la montée en compétences des gestion-
naires sur le volet Centre de Ressources « Docu-
ments de gestion des aires protégées » piloté par 
l’OFB :

  Participation au comité de pilotage, suivi de la 
feuille de route et des projets.
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Accompagnements 2024

Prestations personnalisées

  3 RNN : Hauts plateaux du Vercors, Plaine 
des Maures, Marais de Lavours

  3 RNR : Gorges de la Loire, Marais de 
Sougéal, Nyer

 1 Site Natura 2000

Formation collective des 9 RNN gérées par 
Asters : Bout du Lac d’Annecy, Roc de 
Chère, Delta de la Dranse, Sixt-Passy, Passy, 
Contamines-Montjoie, Aiguilles rouges, 
Vallon du Bérard, Carlaveyron

Conseils en ligne : 2 RNN : Forêts de Mayotte, 
Bailletaz, RNR Gorges de Daluis

Fabrice DARINOT, Conservateur de 
la RNN du Marais de Lavours

« J’ai bénéficié d’un 
accompagnement RNF pour 
rédiger le nouveau plan de gestion 
de la RNN du Marais de Lavours 
selon la méthode CT88. Cet appui 
va permettre au personnel en 
charge de la gestion de se doter 
d’un outil de travail robuste. Je 
tiens à remercier RNF et à souligner 
l’intérêt de ce type de services 
rendus aux réserves. »
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  Contribution au Collectif technique inter-réseaux « Plan 
de gestion » et aux groupes de travail dédiés à la com-
plétude du guide méthodologique :

– animation du GT Changement climatique (proposi-
tion de rédaction pour intégrer l’adaptation au chan-
gement climatique dans le guide d’élaboration des 
plans de gestion ; présentation des avancées en ate-
lier du congrès des CEN le 5 décembre 2024),

– contribution aux GT Enjeux (finalisation du volet « Dé-
finition des enjeux ») et GT Evaluation de la gestion 
(participation à la production d’une trame méthodo-
logique).

  Formation des gestionnaires à l’élaboration de plans de 
gestion :

– Animation de 2 formations inscrites au catalogue 
OFB (27-30 août 2024, Dijon, 14 apprenants / 8-11 oc-
tobre 2024, Hérouville-Saint-Clair, 14 apprenants).

– Accompagnement de 17 RN et 1 site Natura 2000. 
Cela porte aujourd’hui à 129 le nombre de RN ayant 
bénéficié, depuis 2015, d’un appui RNF personnalisé 
(voir encart et carte).

  Poursuite des travaux en lien avec le groupe de « for-
mateurs » : mise à jour des supports de formation et 
création d’une mallette pédagogique en ligne.

  Liste des sujets à approfondir pour faciliter l’accultura-
tion à la méthode à l’aide d’outils (webinaire, vidéo, 
tutoriel, retours d’expériences, fiches ressources …).

Les ressources RNF

Sur sa plateforme en ligne Pearltrees, RNF met à dispo-
sition de tous plus de 6000 ressources classées dans des 
« collections » thématiques (plus de 1000 nouvelles res-
sources ont été ajoutées en 2024).

Y sont notamment consultables et téléchargeables :

  les cahiers techniques, guides et autres outils dévelop-
pés par les groupes de travail des commissions RNF,

  l’ensemble des plans de gestion des réserves naturelles 
(collection la plus visitée avec 30 % des vues) http://
www.pearltrees.com/ressources_rnf/galerie-de-plans-
gestion-rn/id44397789

  et de nombreuses autres ressources et boîtes à ou-
tils pouvant être utiles aux activités de gestion, que 
ce soit dans le domaine scientifique, pédagogique, 
juridique, administratif entre autres. Retrouvez l’en-
semble des ressources ici https://www.pearltrees.
com/ressources_rnf

Vous pouvez contribuer en nous envoyant de nouvelles 
ressources et en suggérant des améliorations !

L’EXCELLENCE ET L’IMPLICATION 
DANS LES TERRITOIRES

Formation collective des équipes des RN gérées par 

ASTERS (Haute-Savoie), décembre 2024

Appui aux gestionnaires pour l’adapta-
tion au changement climatique - dé-
marche Natur’Adapt

À la suite du projet LIFE Natur’Adapt, 
RNF a souhaité développer une mission 
d’appui à destination des gestionnaires 
pour les aider dans la mise en oeuvre de 
la démarche d’adaptation au change-
ment climatique Natur’Adapt sur les aires 
protégées. Cette mission d’appui est 
pensée en complémentarité du COOC 
Natur’Adapt, formation en ligne diffusée 
deux fois par an sur le portail de l’OFB, 
dans le cadre d’une convention dédiée. 
L’appui auprès des gestionnaires peut se 
faire de façon collective, à la demande 
d’organismes gestionnaires (régions et 
DREAL, département) ou de façon indi-
viduelle.

En 2024, RNF a ainsi accompagné les 
gestionnaires d’ENS de Côte-d’Or, dans 
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le cadre d’un projet porté par le Département et 
qui associe RNF, le CEN Bourgogne et la structure 
2ACT pour l’intégration des enjeux du changement 
climatique dans les documents de gestion. Cet ap-
pui, démarré en 2023, s’est poursuivi en 2024, sous la 
forme de 2 journées d’ateliers et d’un appui indivi-
dualisé à la demande.

La Région Sud et la DREAL ont accompagné les 
gestionnaires de 12 réserves, volontaires pour se 
lancer dans la démarche Natur’Adapt. Dans ce 
cadre, l’appui collectif des gestionnaires est porté 
par la Tour du Valat en partenariat avec RNF et le 
CEN PACA. L’appui, démarré en septembre 2024, 
se compose d’un accompagnement individuel 
des gestionnaires, d’une session du COOC Na-
tur’Adapt mise à leur disposition et de temps forts 
en collectif. Il se poursuivra en 2025 pour se terminer 
en décembre 2025.

D’autres demandes d’appuis collectifs et indivi-
duels ont été formulées auprès de RNF, qui pren-
dront forme en 2025.

L’offre de formation

En 2024, RNF continue de soutenir le développe-
ment des compétences des gestionnaires de Ré-
serves Naturelles à travers une contribution active 
au volet « compétences » du LIFE d’une part et à 
travers une coopération avec l’OFB et son activité 
d’organisme de formation d’autre part. Grâce à 
la coopération avec l’OFB sur le développement 
des compétences, RNF a contribué à maintenir une 
offre de formation continue la plus adaptée possible 
aux besoins malgré la diminution du nombre de ses-
sions de formation ciblées sur les problématiques 
rencontrées dans les aires protégées. Celle-ci a été 
renouvelée pour 4 ans en fin d’année et permet de 

maintenir l’accès pour les membres de RNF au ca-
talogue de formations de l’OFB, sans avoir à assu-
mer les coûts pédagogiques. Ce partenariat a aussi 
permis d’initier plusieurs actions à l’inter-réseaux, 
de co-animer le groupe de travail sur le Dévelop-
pement des compétences des aires protégées (GT 
DéCAP) dont l’objectif est, au sein de la Confé-
rence des aires protégées de l’OFB, d’assurer la 
montée en compétences des gestionnaires et des 
acteurs de la protection de la nature. Cette implica-
tion dans ce groupe et les travaux réalisés nous ont 
permis de contribuer activement à un volet du LIFE 
Biodiv’France entièrement dédié aux compétences 
Biodiversité.

Grâce à ce projet, RNF a pu renforcer l’équipe 
avec l’arrivée d’un chargé de mission compé-
tences. Cet accroissement de nos capacités nous 
a permis d’investir sur les sujets structurants du LIFE 
Biodiv’France pour valoriser et renforcer les métiers 
du réseau tout en poursuivant l’activité d’orga-
nisme de formation certifié Qualiopi depuis 2022. À 
ce titre, les formations proposées par l’association 
peuvent être remboursées par l’organisme pari-
taire de formation.

PARTIE III

Chiffres clés

13 formations proposées ou 
réalisées par RNF 

972 jours de formations OFB 
réalisés par les réserves dont 693 
jours de formation Police

164 salariés ont suivi une 
formation OFB, dont 67 stagiaires 
pour des formations Police

Quentin MOLINA, Chargé de mission au CEN 
Nouvelle-Aquitaine (RNR de la Haute vallée de 
la Vézère)

« La recolonisation du loup sur notre RNR 
affecte nos relations avec le monde 
de l’élevage et bouleverse la gestion 
agropastorale des milieux. Cette formation 
fut l’occasion de bénéficier des retours 
d’expérience, de rencontrer des éleveurs 
confrontés à la problématique des grands 
prédateurs. Au-delà des apports sur l’écologie 
du loup et les moyens de protection, j’ai 
apprécié l’accent mis sur l’apprentissage de la 
médiation et l’approche psychologique de ce 
sujet complexe. »
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Les réserves naturelles,  
actrices de l’éducation et de 
la sensibilisation à la nature
Un outil Langue des Signes Française bientôt finalisé

Dans une perspective inclusive, RNF coordonne un 
projet d’outil de médiation en langue des signes 
française visant à accueillir de manière adaptée le 
public sourd en réserve naturelle.

En 2024, 6 vidéos sur les réserves naturelles, le pa-
trimoine géologique et la biodiversité de différents 
types de milieux naturels ont été réalisées. En pa-
rallèle, 8 prototypes d’un module d’animation ont 
été testés dans 9 réserves ; grâce au retour des 
personnes impliquées, une version améliorée sera 
produite en 2025.

En vue de compléter le dispositif, une formation sur 
l’accessibilité est en cours de conception.

Un outil LSF qui permettra l’accueil et l’animation auprès des publics sourds

L’EXCELLENCE ET L’IMPLICATION  
DANS LES TERRITOIRES

Chiffres clés sur les fonds dédiés EDD 2024

  Sur les 3 M€ fléchés sur l’EDD chaque 
année depuis 2021 - bilan des crédits 
consommés :

– 2021 : 75% (54 ETP)

– 2022 : 90% (64 ETP)

– 2023 : 95% (78 ETP)

– 2024 : 95% (85 ETP)

Delphine BUSSON,
Éducatrice nature à la RNR Saint-Cyr - LPO 
Poitou-Charentes

« Les cartes illustrées et signées sont une 
bonne aide à la communication avec le 
public sourd. Les groupes accueillis ont 
fortement apprécié cet outil pensé pour 
eux, même si l’appropriation a différé 
entre enfants et adultes.

Avec un public scolaire entendant, 
le module permet de proposer 
conjointement un temps de conclusion 
et un retour au calme après une sortie de 
terrain et des observations. »



Bonheur, nature, santé : une étude auprès des 
usagers

Une étude exploratoire sur le lien entre fréquenta-
tion des réserves naturelles et bien-être subjectif a 
été conduite par RNF et l’Observatoire du bien-
être avec la coopération d’une cinquantaine de 
réserves. Elle apporte des éclairages sur l’identité, 
la perception, les pratiques et les ressentis des per-
sonnes qui les fréquentent.

Les résultats indiquent que les usagers sont princi-
palement des femmes, en grande partie d’âge 
actif, avec une surreprésentation des employés et 
diplômés de Master/Doctorat.

Pour se rendre en réserve naturelle, ils utilisent ma-
joritairement la voiture, puis la marche ou le vélo. 
Sur place, ils s’adonnent à la promenade ou ran-
donnée, aux observations naturalistes ainsi qu’aux 
activités proposées par les gestionnaires.

Leur vision de la nature diffère lorsqu’ils sont dans 
une réserve naturelle, une aire protégée gérée. 
Cela se traduit notamment par un comportement 
plus respectueux de la Nature en réserve, lieux 
d’exception. De plus, ils perçoivent les réserves 
naturelles comme une plus-value pour leur terri-
toire, avec des contraintes associées considérées 
comme légitimes.

Finalement, et c’est le cœur de cette étude, les 
répondants, au-delà d’éprouver un fort sentiment 
de contact avec la nature, disposent d’un niveau 
de bien-être subjectif significativement supérieur 
à celui de la moyenne nationale.
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Adrien SCHVERER, Président de la 
commission TDD

« La livraison de l’étude sur le bien-être 
subjectif des réserves naturelles lors du 
séminaire commun avec la commission 
ESN a permis d’ouvrir de nouvelles 
perspectives sur le positionnement de 
RNF sur cet aspect de la thématique 
“One Health“ et de lancer la réflexion 
sur la valorisation des résultats au sein 
du réseau. »

RN de la Dune Marchand
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Partenariat Éducation Nationale

La convention cadre avec le Ministère de l’Edu-
cation Nationale est arrivée à échéance en sep-
tembre 2024. Une nouvelle est en cours de dis-
cussion et doit permettre de consolider la mission 
d’éducation et de sensibilisation des réserves au-
près des publics, notamment scolaires.

L’EXCELLENCE ET L’IMPLICATION  
DANS LES TERRITOIRES

Animation 

nature à la RN 

des Étangs du 

Romelaëre

Le cahier RNF n°12 - Guide d’appui 
à la mise en place de séjours 
Nature et Sauvage

RNF a piloté l’action « séjours nature 
et sauvage » en 2023 et 2024. 
Elle a pour objectif de contribuer 
à faire des aires protégées des 
lieux privilégiés de connexion 
à la nature. L’expérience avec 
10 aires protégées a permis 
la création de deux outils à 
destination des gestionnaires : 
1) une charte « séjours nature et 
sauvage en réserves naturelles 
et autres aires protégées », qui 
pose un cadre, 2) un guide 
méthodologique accompagné de 
10 fiches pratiques à destination 
des gestionnaires qui souhaitent 
se lancer dans cette approche 
pédagogique compatible avec 
leur site. L’édition du guide en 2024 
sous un format cahier RNF n°12 sera 
valorisée très largement courant 
2025.
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Les réserves naturelles,  
actrices de leur territoire 

Accélération du déploiement de l’outil « Diagnostic 
d’Ancrage Territorial »

Le Diagnostic d’Ancrage Territorial (DAT) est dé-
veloppé depuis les années 2010 par RNF en par-
tenariat avec la LPO. Il permet à un gestionnaire 
d’évaluer l’intégration d’une réserve ou d’une aire 
protégée à son territoire, grâce à un protocole lui 
permettant d’interroger les principaux acteurs so-
cio-économiques liés à l’activité de la réserve et 
aux pressions sur les écosystèmes.

Après plusieurs années de déploiement et une 
quarantaine de DAT effectués depuis 2019, l’outil 
a démontré sa qualité et son importance pour les 
gestionnaires, notamment dans le cadre de leur 
plan de gestion. 2024 a vu la concrétisation d’un 
projet de 33 DAT sur 2 années (2025-2026) et 3 ré-
gions : Bretagne, Occitanie et Nouvelle-Aquitaine. 
Un projet rendu possible grâce à l’appui des Ré-
gions et des DREAL, qui a permis l’obtention de fi-
nancements Fonds Vert. L’amélioration de l’outil et 
de sa plateforme sont également inclus au projet.

Valeurs Ajoutées : Évaluation des services écosys-
témiques

Le printemps 2024 a vu le lancement du projet Va-
leurs Ajoutées en Nouvelle-Aquitaine. En collabo-
ration avec la DREAL, le projet porté par RNF vise à 
évaluer les services écosystémiques de 10 réserves 
grâce à l’expertise du cabinet VertigoLab et ses 
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économistes de l’environnement. Qualité de l’air, filtration 
de l’eau, stockage carbone ou apports culturels, entre 
autres, l’ensemble des données récoltées et analysées 
viendront servir une analyse à l’échelle régionale des ser-
vices rendus par les réserves. Ces données, exprimées en 
stock, en flux mais aussi en euros, permettront au gestion-
naire de mieux évaluer l’impact socio-économique de 
sa réserve sur un territoire donné. La méthodologie utili-
sée viendra, elle, fournir le guide Valeurs Ajoutées déjà 
disponible auprès du réseau.

PARTIE III

Chaque année, des gestionnaires d’aires protégées sont 

formés au DAT (session 2024 ici). En 2025, 33 aires protégées 

au moins bénéficieront de l’accompagnement de RNF

Stéphanie DARBLADE, conservatrice de 
la RNN de l’Etang Noir

Denis RICHARD, directeur du Syndicat 
Mixte de Gestion des Milieux Naturels

« Ouvrir une autre porte

L’étude Valeurs Ajoutées a su bousculer 
nos a priori par rapport à notre façon 
d’aborder la réserve. Elle apporte un 
regard nouveau et révèle les services 
rendus par la réserve au territoire, car 
malgré sa taille modeste, elle y joue un 
rôle primordial. Le cabinet VertigoLab a 
su s’adapter et se montrer à l’écoute, 
cela nous a permis de rapidement nous 
approprier la démarche et ses résultats. 
Les partenaires et acteurs locaux 
se sont aussi très vite appropriés les 
résultats présentés. Dans une démarche 
d’ouverture au territoire, c’est une 
nouvelle porte d’entrée qui s’ouvre pour 
nous. »
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WATERWISE, un projet au service de la résilience des ter-
ritoires de montagne

Lancé en septembre 2024, le projet Waterwise, cofinan-
cé par l’Union Européenne via le programme Interreg, 
vise à favoriser la résilience des têtes de bassin versant 
alpines dans un contexte de changement climatique. 
Hydroélectricité, agriculture, tourisme ou eau potable : 
comment concilier nos usages avec les enjeux de biodi-
versité quand le cycle de l’eau en montagne est boule-
versé ?

Waterwise réunit, au sein de six pays alpins et pour une 
durée de trois ans, un panel de spécialistes en hydrologie, 
géologie, biologie, modélisation et sciences humaines et 
sociales. L’objectif est de créer des outils de modélisation 
capables d’explorer le futur hydrologique et ses implica-
tions à des échelles très locales.

Sur les 14 sites tests du projet, 6 sont des réserves natu-
relles françaises. Deux d’entre elles, la Grande Sassière 
et les Contamines-Montjoie, feront l’objet d’une anima-
tion territoriale autour de l’avenir et du partage de la 
ressource en eau. Les ateliers permettront d’identifier les 
perceptions et les initiatives locales en matière de ges-
tion de l’eau en montagne, puis de coconstruire et d’af-
finer des stratégies d’adaptation à partir des résultats des 
modèles numériques. A terme, l’objectif sera d’étendre 
l’usage des modèles et des méthodes de coconstruction 
à d’autres massifs.

Site de  

Passy

L’EXCELLENCE ET L’IMPLICATION  
DANS LES TERRITOIRES

Site des Contamines-Montjoie

Carole DESPLANQUE, conservatrice de 
la réserve du lac Luitel

« Pour gérer une zone humide, il 
faut étudier son bassin versant et 
son fonctionnement hydrologique. 
À l’aide d’études pluridisciplinaires, 
les perturbations qualitatives et 
quantitatives des eaux d’alimentation 
sont établies ; il en va de même 
pour les altérations physiques. Une 
fois ces diagnostics établis, l’étape 
suivante est le partage des enjeux 
par les acteurs du territoire, car la 
conservation de ces zones humides 
relève d’une responsabilité collégiale 
dans un contexte pressant de 
changement climatique. Waterwise, 
c’est tout cela ! »
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Faire connaître et reconnaître 
les réserves naturelles et 
leurs gestionnaires 

Le lancement d’un nouveau site internet

Le premier trimestre 2024 a marqué une étape clé 
pour RNF avec le lancement d’un nouveau site 
internet. Conçu comme une véritable vitrine du 
réseau, cet outil de communication s’adresse à un 
large public : grand public, partenaires institutionnels 
et politiques, journalistes, membres du réseau et 
professionnels de la protection de la nature.

Pensé pour être à la fois intuitif et informatif, ce site 
répond à plusieurs objectifs :

  Mettre en lumière les réserves naturelles et la 
richesse de leur biodiversité.

  Valoriser l’ensemble du réseau, son rôle 
fédérateur et ses actions sur le terrain.

  Informer sur l’actualité de RNF et des RN, les évé-
nements à venir, ainsi que les publications et outils 
récemment parus (portraits, rapports, guides…).
  Offrir un accès facilité à des espaces dédiés 
en fonction des besoins spécifiques de chaque 
public.

Avec ce nouvel outil, RNF renforce sa mission de 
sensibilisation et de partage, affirmant plus que 
jamais son engagement pour la préservation de 
la nature.

Des réseaux sociaux en plein essor

Présente sur 4 réseaux sociaux (LinkedIn, 
Facebook, Instagram et YouTube), RNF continue 
de développer sa communauté, avec un 
nombre d’abonnés en constante croissance, en 
particulier sur LinkedIn (+19% d’abonnés en 1 an). 
Ces différents réseaux permettent de valoriser les 
actions, projets, événements et temps forts de RNF 
auprès d’un large public.

En 2024, RNF s’en est notamment servie pour 
communiquer largement sur son 42e Congrès 
des réserves, l’extension du réseau (création et 
extension de nouvelles réserves) et, de manière 
plus institutionnelle, sur les actions des réserves 
et la sensibilisation du réseau à la protection des 
zones humides et des tourbières, ou encore sur les 
5 motions portées par l’association.

Les réseaux sociaux sont un levier non négligeable 
de communication publique pour RNF, qui donnent 
de la voix à l’ensemble du réseau et de ses 
nombreuses missions.

Chiffres clés (au 31-12-2024)

    37 851  abonnés  
(31 842 fin 2023) +19 %

     6 951 abonnés 
 (6 400 fin 2023) +9 %

    6 280 abonnés  
(5 663 fin 2023) +11 %
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La newsletter « L’Écho des réserves naturelles »

Chaque mois, RNF partage avec ses membres une news-
letter mettant en lumière les actualités de l’association, 
de l’international et du national, des commissions, les pro-
jets structurants, les partenariats et les publications. Véri-
table outil de communication partagé et collaboratif du 
réseau, les réserves naturelles sont également invitées à re-
layer leurs actualités, leurs retours d’expériences et parfois 
aussi leurs besoins et questions au réseau.

En 2024, 11 numéros ont été diffusés, à 1 000 destinataires 
en moyenne chaque mois, avec un bon taux d’ouverture 
moyen (+ de 36% sur l’année). 

Le portrait des réserves 2024

Le portrait des réserves, imprimé en 1 000 exemplaires a 
été diffusé très largement lors de temps de rencontres 
institutionnelles et politiques. Il est la carte d’identité du 
réseau. De manière synthétique et claire, il présente les 
chiffres clés des réserves naturelles, mettant en exergue 
les données socio-économiques, administratives, patri-
moniales, avec un focus sur l’international. Ce portrait 
est consultable en ligne sur le site RNF et est actualisé 
chaque année. L’enjeu sous-jacent de ce document est 
d’outiller l’ensemble du réseau de chiffres clés, fiables 
et centralisés par RNF, pour alimenter des réflexions et 
échanges avec des partenaires.

Le rapport annuel de gestion 2023

Réalisé chaque année, le rapport annuel de gestion 
dresse en toute transparence le bilan comptable, adminis-
tratif et analytique de l’année écoulée, mettant en avant 
les engagements et les objectifs de l’association pour l’an-
née à venir. 

Téléchargeable sur le site et le portail de RNF, il a égale-
ment été diffusé en version papier aux membres et aux 
partenaires financiers. Il est accessible, avec le Rapport 
d’activité, sur le lien suivant :
http://assoconnect.reserves-naturelles.org/page/ 
1110553-accueil

Le site RNF : une vitrine du réseau à 
enrichir collectivement !

Le nouveau site internet de RNF est 
conçu comme une véritable vitrine 
du réseau, mettant en lumière les 
actions, actualités et principales 
données des réserves naturelles. 
Membres du réseau, ce site est aussi 
le vôtre ! Connectez-vous à votre 
espace membre pour mettre à jour 
les fiches de vos réserves, ajouter 
vos événements à l’agenda, vos 
actualités et offres d’emploi.
Ensemble, faisons vivre ce site 
pour valoriser nos réserves et notre 
engagement commun !
Un tuto dédié sera réalisé courant 
2025 pour aider chacun des 
membres à exploiter pleinement ce 
nouvel outil de communication.
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L’EXCELLENCE ET L’IMPLICATION  
DANS LES TERRITOIRES
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RNF anime une communauté diversifiée : professionnels 
de la protection de la nature (agents de RN : conserva-
teurs, gardes, animateurs, techniciens, administratifs, …), 
organismes gestionnaires à taille et statuts très hétéro-
gènes, bénévoles, autorités de classement, experts. RNF 
agit pour renforcer les capacités et les contributions des 
membres, dans un esprit de solidarité, de partage, de 
convivialité et d’ouverture.

Rencontres 2024
42e congrès des réserves naturelles de France 

Co-organisé avec le Syndicat mixte de gestion des mi-
lieux naturels des Landes, du 3 au 6 avril, à Seignosse, 
près de 400 participants ont pu échanger sur le sujet de 
la protection forte de la nature en France.

Ce congrès a été l’occasion de réaffirmer la place des 
réserves dans les politiques publiques, leur lien aux terri-
toires, leur rôle de sentinelle pour accompagner la tran-
sition écologique, la complémentarité de cet outil avec 
les autres outils de protection de la nature et ce, dans 
un contexte évolutif et de changements globaux.

Plusieurs temps forts sont à souligner : 

   L’accueil « théâtral » des équipes locales
   La lettre ouverte des collégiens de Labenne
   La table ronde animée par Denis CHEISSOUX, regards 
croisés autour de la protection forte
   La présentation commune des commissions et leurs 
stands en plein air
   L’assemblée générale de RNF.

Plus d’info sous : https://www.portail.reserves-naturelles.
org/page/1377561-congres
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Chiffres clés

4,5 jours de rencontres et 
d’échanges

394 participants

65 nouveaux participants

36 intervenants

11 mini forums thématiques

13 ateliers collaboratifs

15 visites de terrain

4 spectacles

25 partenaires techniques ou  
financeurs
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Le conseil d’administration et le bureau de RNF

Les membres du CA se sont réunis à 5 reprises, 
de même que les membres du bureau de l’asso-
ciation. Leur séminaire annuel s’est tenu à Châtil-
lon-en-Diois, dans la Drôme, à proximité de la Ré-
serve naturelle des Hauts plateaux du Vercors, à 
l’invitation du PNR du Vercors.

Les autres rencontres

Quatre des cinq commissions thématiques ont 
tenu leur séminaire en 2024 à l’invitation des ges-
tionnaires :

   LPO France, pour les deux commissions Educa-
tion et sensibilisation à la nature et Territoires et 
développement durable, 2-4 octobre à Roche-
fort

   la RN géologique de Haute-Provence, pour la 
commission Patrimoine géologique, 25-26 sep-
tembre

   le syndicat du Haut-Rhône pour la commission 
Professionnalisation et Police de l’Environne-
ment, 11-12 décembre

Le pôle Forêt s’est réuni les 2-3 décembre à Au-
trans-Méaudre-en-Vercors à l’invitation du PNR du 
Vercors.

Les groupes Outre mer, Régions ou encore COR-
REP se sont tenus à plusieurs reprises tout au long 
de l’année. 

LA MOBILISATION 
DU RÉSEAU

RNF dispose d’un suivi du bénévolat, 
valorisé dans ses comptes annuels. En 
2024, la valeur de ce bénévolat est 
estimée à 271 040 k€, soit 7 ETP.

Les cafés des gestionnaires

Après une expérimentation 
réussie en 2023, les cafés des 
gestionnaires ont repris fin 2024 
avec plusieurs rendez-vous 
d’une heure, chaque dernier 
jeudi du mois. Les gestionnaires 
parlent aux gestionnaires de 
leurs expériences, pratiques, 
outils : Séjours nature et 
sauvage, Inventaires biologiques 
généralisés, Bilans annuels - 
comment documenter les 
actions de police et Utilisation 
des passages à petite faune ont 
été les premiers thèmes de cette 
série.
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Séminaire de la commission patrimoine 

géologique, septembre 2024
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  ALAIN PONSERO (RNN DE LA BAIE DE SAINT-BRIEUC)
Conservateur 

« Initié en 1999 par quelques Réserves 
Naturelles, l’Observatoire du Patri-
moine Naturel Littoral est aujourd’hui 
un réseau dynamique et innovant, 
fédérant l’ensemble des types d’aires 

protégées du littoral. Plateforme collaborative, 
il favorise les échanges entre gestionnaires et 
l’émergence de nouvelles approches pour mieux 
comprendre et préserver la biodiversité littorale. 
Piloté par RNF avec le soutien de l’OFB, il coor-
donne des suivis à long terme et développe des 
outils d’évaluation partagés. Quatre thématiques 
sont suivies : abondance des limicoles côtiers, 
zones d’alimentation intertidales des limicoles et 
activités humaines, habitats sédimentaires interti-
daux et ichtyofaune des prés salés. À l’avenir, les 
travaux de l’OPNL porteront sur le suivi des usages 
et le changement climatique. »

  GWENN QUÉREL (RNN DES MARAIS DE KAW- 
ROURA - RNNKR) 
Conservatrice 

« Début 2024, grâce à RNF, la com-
mune de Roura et le CEN Guyane, 
gestionnaires de la RNN des Marais de 
Kaw-Roura (RNNKR), se sont rendus 

dans les Pyrénées-Orientales pour échanger avec 
d’autres réserves co-gérées avec des communes.
La délégation a d’abord visité la RNR du Massif de 
Saint-Barthélemy, gérée par la mairie de Montsé-
gur et le CEN Ariège-Ana. Cette RNR a vu le jour 
à l’initiative de la commune, avec dès le départ 
une volonté affirmée de co-gestion avec le CEN.
Les rencontres se sont poursuivies à Prades, Mantet 
et Eyne, où la Fédération des Réserves Naturelles 
Catalanes a partagé son expérience de gestion 
conjointe de neuf RN, dont cinq avec des com-
munes locales. Plusieurs maires ont ainsi pu témoi-
gner de leur engagement et de leur rôle dans cette 
dynamique territoriale.
Ces échanges riches et inspirants ont permis aux 
gestionnaires de la RNNKR d’amorcer une ré-
flexion commune sur l’avenir de la réserve et son 
ancrage territorial.
Un grand merci à RNF pour cette opportunité 
d’apprentissage et de partage ! »

 JOHANN ROSSET (RNN DE LA HAUTE CHAÎNE DU 
JURA - RNN HCJ)
Conservateur 

« Le massif jurassien est confronté 
ces dernières années à une crise 
sanitaire importante, dite «crise du 
scolyte». Ce malheureux coléop-

tère saproxylique indigène de nos territoires n’est 
malheureusement pas la cause de cette situation 
de fort dépérissement des résineux. Il est juste une 
conséquence du stress hydrique qui sévit sur nos 
territoires depuis les vagues de sécheresse des 
dernières années.

En réponse, des arrêtés préfectoraux régionaux 
obligent les gestionnaires forestiers à intervenir 
pour récolter les arbres secs. Or, selon l’interven-
tion, la coupe peut être très conséquente.

On peut même considérer au titre d’une RN qu’il 
ne s’agit plus d’une gestion sylvicole classique 
autorisée par nos réglementations, mais que ces 
interventions peuvent constituer selon le cas des 
travaux modifiant l’état et/ou l’aspect de la ré-
serve naturelle.

C’est pourquoi, sur la RNN HCJ, nous avons lan-
cé un groupe de travail sur le sujet, en associant 
les acteurs concernés (Préfecture, DREAL, DRAAF, 
DDT, ONF, CNPF, conseil scientifique de la RNN 
et CSRPN) pour définir un arbre de décision qui 
se matérialiserait par 2 arrêtés préfectoraux. Les 
coupes sécuritaires liées à la situation sanitaire 
sont également intégrées dans nos réflexions. En 
effet, pour des raisons de sécurité, les gestionnaires 
d’activité de pleine nature sont tentés d’interve-
nir à titre préventif et de couper tous les arbres 
morts à proximités des sentiers, pistes... Or, l’article 
L 365-1 du Code de l’environnement précise que, 
dans les espaces protégés, la responsabilité en 
cas d’accident est évaluée selon les risques natu-
rels du milieu. Cette disposition pourrait limiter les 
coupes excessives et préserver la biodiversité. 

Ce travail complexe et sensible est en cours. Les 
arrêtés devraient être validés et actifs d’ici le 3e tri-
mestre 2025. Cette réglementation pourra par la 
suite être reprise par d’autres espaces protégés 
concernés par cette problématique. »

Paroles d’acteurs
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LA MOBILISATION 
DU RÉSEAU

  MYETTE GUIOMAR (RNN GÉOLOGIQUE DE 
HAUTE-PROVENCE)
Chargée de mission scientifique 

« La réserve géologique de Haute-Pro-
vence a soufflé ses 40 bougies lors de 
deux moments forts qui ont mobilisé 
l’équipe de la réserve : l’exposition 

“Sors de ta Réserve !”, au Musée de Préhistoire 
des gorges du Verdon, et le séminaire d’automne 
de la commission patrimoine géologique. J’ai 
contribué avec Corentin et l’équipe RNF à l’or-
ganisation sur place et bien sûr au programme 
dédié aux conseils scientifiques, à la recherche 
et aux collections. Il apparaît un besoin de mieux 
communiquer et faire connaître tous les travaux 
scientifiques réalisés sur nos réserves dans toutes 
les sphères et en particulier auprès des institution-
nels et des élus. Le terme “biodiversité” est venu 
partout remplacer celui de nature jusque dans les 
textes officiels, il faut nous mobiliser pour défendre 
de façon holistique le Patrimoine Naturel, surtout 
dans le contexte de changement climatique ac-
tuel. Je me suis également investie avec la Com 
Géol et la directrice de RNF pour défendre le pro-
jet de RNN des falaises jurassiques du Calvados, 
auprès du ministère. »

 THOMAS DUPEYRON (RNR LA MASSONNE)
Conservateur

« C’est au cours d’une journée de 
suivi sur la réserve naturelle, en 2022, 
que j’ai dû stopper un contrevenant 
en action de braconnage. L’inter-
pellation est compliquée, le chas-

seur ne reconnait pas être en infraction, s’oppose à 
mon intervention et finalement me menace avec 
son arme.
Deux années après mon dépôt de plainte, l’affaire 
se poursuit finalement devant le tribunal correction-
nel de La Rochelle, en octobre 2024. J’ai pu m’ap-
puyer sur le service juridique de RNF qui m’a aidé à 
préparer cette audience et s’est porté partie civile. 
Les services de l’avocat mis à disposition par RNF, 
le soutien moral par les nombreux échanges avec 
Barbara, et la présence de Karine à l’audience ont 
été très importants pour moi tant personnellement 
que professionnellement.
Je remercie très sincèrement RNF et ses équipes ! 
La force du réseau réside dans sa dimension hu-
maine, pour la reconnaissance et le respect de 
tous les agents des RN. »

 ESPOIR BOUVIER, RÉGION SUD PROVENCE-ALPES-
CÔTE D’AZUR 
Chef de projet, responsable des RNR

« Le groupe des Régions a été 
encore bien actif en 2024. Les temps 
forts qui ont ponctué l’année ont 
été le congrès landais, le séminaire 

d’automne à Paris avec un atelier collaboratif pour 
prioriser notre feuille de route et la structuration de 
liens entre le groupe des Régions et des DREAL ou 
le groupe des COR-REP sur des sujets communs. 
Une des pépites aura été sans nul doute les ateliers 
de co-construction imaginés sous forme de temps 
collaboratifs par Région, qui a permis à notre 
échelle territoriale de partager enjeux, objectifs, 
points d’amélioration entre autorités compétentes 
(DREAL et/ou régions), COR-REP et gestionnaires.

2024 signe aussi le départ de Colombe et l’arrivée 
d’Alice pour animer le groupe et le retour 
d’anciennes figures dans le bureau du Groupe 
(David et Eric !). »

 NILA SOUPRAYEN-CAVERY (CEN DE HAUTE-SA-
VOIE [ASTERS])
Responsable du service Réserves 
Naturelles 

« Le CEN de Haute-Savoie (ASTERS) 
est gestionnaire de 9 RNN qui sont 
cadrées par 7 plans de gestion, dont 

5 actuellement en cours de réécriture ou d’éva-
luation. Nous avions donc besoin de pouvoir être 
formés sur la nouvelle méthode CT88 développée 
par RNF. Après quelques échanges avec Anne 
DOUARD, le service formation de RNF et notre ser-
vice RH, nous avons pu mettre en place une forma-
tion adaptée à nos besoins pour 8 de nos salariés, 
en décembre 2024. Cela nous a permis de travail-
ler spécifiquement sur nos documents en ayant 
eu, en début de session, tous les fondamentaux 
de la démarche. Les équipes sont très satisfaites et 
sont maintenant formées et motivées pour avan-
cer. Merci à Anne et à RNF pour l’organisation de 
cette formation qui a pleinement répondu à nos 
besoins. »
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RNF développe des partenariats ambitieux dans une 
logique permanente d’innovation et d’expérimenta-
tion dans tous les domaines d’intervention du réseau 
et systématiquement en partenariat étroit avec les 
principaux acteurs ou bénéficiaires. Les principales thé-
matiques support de ces actions portent sur l’adapta-
tion au changement climatique, le littoral, la forêt, le 
patrimoine géologique, l’ultra marin et la coopération 
internationale. Elle mène des collaborations avec des 
acteurs impliqués dans les champs socio-économiques, 
culturels ou à caractère philanthropique au bénéfice 
des réserves naturelles. 

LIFE BIODIV’FRANCE
Le LIFE Biodiv’France, c’est quoi ?

L’année 2024 a vu le lancement du LIFE Biodiv’France 
pour les 9 années à venir. Ce projet LIFE d’un type nou-
veau (LIFE stratégique nature) est porté par l’OFB et réunit 
un consortium de plus de 30 partenaires. Il a pour objectif 
d’accompagner la mise en oeuvre de la stratégie na-
tionale biodiversité (SNB 2030) et de son volet dédié aux 
aires protégées, la SNAP. Pour les 6 années à venir, RNF 
est mobilisée aux côtés des autres réseaux d’aires pro-
tégées sur le renforcement de l’efficacité des aires pro-
tégées (observatoire des réserves naturelles, adaptation 
au changement climatique), mais aussi sur le développe-
ment des compétences liées aux métiers de la biodiver-
sité et à sa prise en compte dans les activités sectorielles. 
Quatre organismes gestionnaires de réserves ultrama-
rines, membres de RNF, sont impliqués dans le projet en 
tant qu’entités affiliées sur le volet adaptation au chan-
gement climatique.
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Lancement 

du projet LIFE 

Biodiv’France 

par l’OFB, en 

présence de RNF

Florent TABERLET, responsable des 
programmes RNF

« Notre participation dans le 
LIFE Biodiv’France a permis de 
concrétiser des actions importantes 
pour le réseau, avec une visibilité sur 
le long terme et les bénéfices d’un 
partenariat large. Nous allons ainsi 
pouvoir poursuivre la dynamique 
lancée avec Natur’Adapt 
et y intégrer les gestionnaires 
ultramarins, donner un vrai coup 
d’accélérateur à l’observatoire 
des réserves naturelles, et ouvrir de 
nouveaux horizons en matière de 
développement des compétences. 
Avec quatre postes pérennes créés 
directement grâce à ce projet, 
c’est un réel enrichissement pour 
l’équipe ! »



L’observatoire des réserves naturelles et sa contribu-
tion au système d’information des aires protégées

En forte synergie avec la restructuration en cours 
du système d’information de RNF (transition vers 
GéoNature), les actions lancées dans le cadre du 
LIFE Biodiv’France permettront de mieux collecter 
et valoriser les données issues des gestionnaires, 
tant naturalistes qu’administratives ou socio-éco-
nomiques. L’année 2024 a ainsi permis de lancer 
les travaux en collaboration étroite avec la FCEN 
et la LPO. RNF a notamment posé les bases d’un 
standard de données pour la bancarisation des 
informations liées aux enjeux naturels inscrits dans 
les plans de gestion. Ces données, utiles pour l’ob-
servatoire des réserves naturelles, auront vocation 
à être interopérables avec les autres types d’aires 
protégées dans le cadre du système d’information 
des aires protégées coordonné par PatriNat. Deux 
gestionnaires pilotes, le CEN Hauts-de-France et le 
PNR des Volcans d’Auvergne, chacun gestionnaire 
d’un panel important de réserves naturelles, ont 
été identifiés en complément de la LPO pour tester 
ce standard. 2024 a également marqué le déve-
loppement d’une application terrain pour tout pro-
tocole de suivi naturaliste, qui sera disponible en 
2025 pour toute la communauté GeoNature. 

Lancement du programme d’adaptation de 
Natur’Adapt dans les outre-mer, volet climat

Dans le cadre du volet climat du LIFE Biodiv’France, 
Réserves naturelles de France a lancé en 2024 le 
programme d’adaptation de Natur’Adapt dans 
les Outre-mer, après avoir renforcé son équipe cli-
mat.

RNF s’est attelée à contacter les cinq sites ultrama-
rins choisis comme entités affiliées au sein du LIFE et 
a commencé à travailler avec eux sur la forme que 
prendra cette collaboration sous l’égide de l’Eu-
rope. La RNN de Kaw-Roura et celle du Mont Grand 
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Matoury en Guyane, la RNN des Îlets de Petite 
Terre en Guadeloupe, la RNN de l’Îlot M’bouzi 
à Mayotte et le Parc national de la Réunion 
se retrouvent donc comme partenaires afin 
de travailler sur la question de l’adaptation 
au changement climatique, via notamment 
le guide méthodologique développé lors du 
LIFE Natur’Adapt. Rapidement, la RNN de l’Île 
du Grand Connétable en Guyane est venue 
s’ajouter au projet grâce à un fonds vert et 
mènera la même démarche aux côtés des 
autres partenaires.

Par la suite, afin de faciliter la tâche des ges-

Rivière  

de Kaw-OT



49

tionnaires, RNF a proposé une bibliographie générale 
sur le changement climatique dans les aires proté-
gées d’Outre-mer. Dans un second temps, après 
avoir organisé plusieurs entretiens téléphoniques et 
une enquête auprès des gestionnaires ultramarins 
pour comprendre leurs besoins sur le changement 
climatique et son impact dans leurs territoires, une 
synthèse a été publiée mi-décembre 2024.

Les deux productions sont à retrouver sur le pearltrees : 
Aires protégées et changement climatique ---> 
https://www.pearltrees.com/aires_protegees_et_
changement_climatique

Les compétences biodiversité et géodiversité

Rendre les métiers de protection de la nature 
plus visibles ; organiser et soutenir la montée en 
compétences Nature de tous les acteurs ; anticiper 
les évolutions en matière d’emploi et de formation, 
tels sont quelques enjeux du volet « Compétences » du 
LIFE Biodiv’France. En 2024, pour construire le référentiel 
des compétences du réseau, un état des lieux des 
compétences biodiversité et géodiversité a permis 
d’identifier dans les répertoires nationaux (RNCP et 
RS), 54 certifications et 153 blocs de compétences 
dédiés. Une cartographie des acteurs concernés 
par la certification de compétences « biodiversité » a 
également été réalisée.

Un annuaire de formateurs experts en biodiversité et 
géodiversité viendra pallier le manque de formateurs 
spécialisés dans ces domaines. Pour cela, un cahier des 
charges des caractéristiques propres aux domaines 
d’expertise et aux compétences pédagogiques a été 
réalisé en 2024. Enfin, dans une logique de renforcement 
des partenariats, une première rencontre a été opérée 
avec l’organisation représentative des employeurs de 
la branche ECLAT, Hexopée.

LES PROJETS  
PARTENARIAUX

La bibliographie fait la 
synthèse de nombreux articles, 
s’intéressant aux publications 
sur le changement climatique 
dans les aires protégées d’Outre-
mer et à l’impact de celui-ci 
sur leur biodiversité. Une partie 
s’intéressant aux plateformes 
de données climatiques permet 
de faciliter la prise en main par 
les gestionnaires de la question 
climatique.

La synthèse des entretiens 
téléphoniques et de l’enquête 
auprès des gestionnaires décrit 
quant à elle leurs besoins face au 
changement climatique.
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Antipathaire 

(corail noir)



Littoral
Un collectif à l’action !

RNF appuie les gestionnaires des aires marines pro-
tégées littorales (et les territoires associés) via l’ani-
mation et le développement de l’Observatoire du 
Patrimoine Naturel Littoral (OPNL).

Depuis 1999 et en partenariat avec l’OFB depuis 
2009, RNF anime ce dispositif ascendant et collectif 
(porté par et pour les gestionnaires) en associant la 
recherche à des fins de connaissance et d’évalua-
tion. Ce collectif regroupe aujourd’hui plus d’une 
centaine d’AMP de tous types. L’outil ainsi géné-
ralisé est devenu inter-réseaux pour répondre à 
quelques enjeux de conservation de la biodiversité 
du littoral national (France hexagonale et ultrama-
rine).

L’action nationale ainsi développée se situe à l’in-
terface des politiques et stratégies de conservation 
locales, nationales et européennes relatives aux 
milieux marins et littoraux.

L’OPNL présenté en vidéo !

Pour faire connaître ses travaux et son collectif, 
l’Observatoire du Patrimoine Naturel Littoral s’est 
lancé dans un projet de vidéo.

À travers des témoignages de contributeurs des 
façades hexagonales et ultramarines, ce nouveau 
support fait la promotion de l’OPNL et de son in-
térêt pour apporter des outils de connaissance 
et d’évaluation adaptés aux besoins des gestion-
naires d’aires marines protégées du littoral français.

Ainsi, grâce à ces 4 témoignages présentant les 4 
thématiques-socle de l’observatoire, nous lançons 
un appel à contribution pour renforcer la représen-
tativité nationale des données du réseau et des 
productions qui en découlent.

Les limicoles côtiers et les indicateurs d’état des 
populations
Valorisant les comptages mensuels de 45 sites fonc-
tionnels (90 AMP dont plus de 65% ne sont pas des 
RN), le développement des indicateurs bénéficie 
en 2024 d’un partenariat OFB renouvelé, avec 
pour objectifs de :
  poursuivre la production en routine des indica-
teurs développés pour tous les sites ;
  poursuivre les travaux sur le cycle de la donnée 
dont la finalisation du module GéoNature ;
  accompagner les gestionnaires pour une intégra-
tion des indicateurs dans le processus de gestion 
adaptative (CT88) ;
  valoriser les travaux par une publication scienti-
fique (revue à comité de lecture) dédiée à l’indi-
cateur d’état des populations en janvier.

Les habitats sédimentaires intertidaux

Dans le cadre du Life Marha, les travaux 2024 ont 
permis la production d’un bilan complet (2007-
2021) du réseau de surveillance avec une descrip-
tion des sites et des stations, une classification des 
habitats suivis, une application des indicateurs DCE 
disponibles (AMBI et BEQI-FR) et une analyse inter-
sites des habitats communs.

L’année 2024 s’est également concrétisée par la 
réalisation d’une formation (certifiée QUALIOPI) 
portant sur la « mise en œuvre sur le terrain du pro-
tocole de suivi RNF et l’identification des habitats 
sédimentaires intertidaux et des principaux taxons 
associés » : du 03 au 06 septembre 2024 à la Station 
Marine de Wimereux (62).

Une partie du collectif OPNL lors des 

rencontres annuelles 2024

50

PARTIE V



51

Les apprenants lors de la 

session-labo de la Formation 

HSI, à la Station Marine de 

Wimereux (62)

Les fonctions écologiques des prés salés pour l’ichtyo-
faune

L’année 2024 a principalement été consacrée à l’ana-
lyse des données collectées au cours des premières 
campagnes de suivi (2015-2021). Un comité de rédac-
tion a été mis en place, et les premiers résultats du réseau 
national sont en phase d’être valorisés par la publication 
prochaine d’un article scientifique.

Un rapport d’analyses site-centré a également été pro-
duit pour la baie d’Authie, où les suivis de l’ichtyofaune 
en prés salés ont été initiés en 2023. Ce travail intégrait 
les différents volets du protocole et met en avant leur 
plus-value pour la gestion de ces habitats.

Méthode d’analyse du risque pêche à pied profession-
nelle

Dans le cadre de la réalisation du document d’objectifs 
des sites Natura 2000 français désignés en mer, l’OPNL 
s’est vu confier via l’OFB la construction d’une méthodo-
logie d’analyse du risque pêche. L’objectif : évaluer les 
risques de dégradation que pourrait générer la pêche 
à pied professionnelle des coques au regard des habi-
tats sédimentaires intertidaux et de leurs fonctionnalités 
écologiques pour l’alimentation des oiseaux limicoles 
côtiers hivernants. Croisant plusieurs jeux de données 
spatialisées, cette méthodologie s’est également tra-
duite par des recommandations de gestion pour la Baie 
des Veys (50 & 14), site-pilote pour ce projet.

 
 

LES PROJETS  
PARTENARIAUX

Les rencontres annuelles 2024 des 
contributeurs de l’OPNL

Une trentaine de contributeurs 
de l’OPNL était présente lors 
de ces rencontres des 10-12 
décembre 2024 à Rue (80), 
avec le concours du syndicat 
mixte Baie de Somme - Grand 
Littoral Picard. Cette édition 2024 
s’est appuyée sur des ateliers 
participatifs pour partager l’état 
d’avancement des projets en 
cours et la programmation 2025, 
mais aussi des présentations 
d’exemples locaux de suivis pour 
un partage d’expériences, une 
présentation sur le terrain de la 
gestion de la RN Baie de Somme 
et l’incontournable apéro 
des terroirs et autres moments 
conviviaux !
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Forêts
Protéger les écosystèmes forestiers

En 2024, la rédaction du Plan National 
d’Action vieux bois et forêts subnatu-
relles a été lancée. Par l’intermédiaire 

du Pôle Forêts, RNF est impliqué dans plusieurs 
groupes de travail et participe activement aux 
échanges. Tout au long de l’année, l’implication 
sur les sujets forestiers s’est maintenue en assistant 
aux différentes instances de gouvernance natio-
nale. Afin d’améliorer le partage des informations 
et construire les différentes positions du Pôle Forêts, 
des visioconférences ont été réalisées régulière-
ment, exposant les actualités institutionnelles et 
permettant également d’aborder des sujets spé-
cifiques aux territoires.

Échange ONGe et ONF

L’Office National des Forêts a initié des échanges 
avec les ONG environnementales, dont RNF. En-
semble, ils ont abordé sous la forme de groupes 
de travail : la stratégie d’adaptation au change-
ment climatique dans les aires protégées ; les outils 
de suivi des dépérissements et d’anticipation des 
vulnérabilités ; les itinéraires sylvicoles sous l’angle 
carbone. RNF a participé et formulé des observa-
tions et suggestions, notamment concernant le 
réseau de placettes permanentes.

Risque incendie

Le sujet incendie est resté très présent en 2024. 
Des échanges avec le réseau ont eu lieu lors du 
Congrès 2024, faisant intervenir Eric Rigolot, cher-
cheur sur le sujet et le colonel Lhote, directeur dé-
partemental adjoint du SDIS des Landes, ainsi que 
lors de visioconférences et des rencontres autom-

nales. Le Pôle Forêts est resté vigilant sur les diffé-
rentes évolutions de texte qui ont eu lieu. Une ré-
ponse a été envoyée au réseau afin de participer à 
la consultation publique concernant l’arrêté sur les 
Obligations Légales de Débroussaillement (OLD). 
RNF s’est également investie dans le groupe incen-
die de la conférence des aires protégées. Contri-
buant à un cycle de 7 webinaires à destination des 
gestionnaires d’aires protégées et la préfiguration 
d’une formation sur le sujet. 

Protocole de Suivi Dendrométrique des Réserves 
Forestières

L’année 2024 a été atypique pour le PSDRF. Den-
dro3, le nouvel outil de saisie était très attendu par 
les opérateurs PSDRF. Développé en interne et sur 
smartphone android, il est déployé depuis mai 
2024. Les retours d’utilisateurs sont positifs. D’autre 
part, le LIFE Biodiv’Est, qui prévoit l’installation de 
près de 4000 placettes PSDRF en région Grand Est 
sur 8 ans, a commencé l’application du proto-
cole. Pour cela, 2 formations ont été dispensées 
aux agents et aux prestataires du projet.
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Comparabilité entre IFN et PSDRF

En 2024, un projet d’étude de comparabilité entre 
le PSDRF et l’Inventaire Forestier National (IFN) a 
été mené dans le cadre du programme de sur-
veillance de la biodiversité terrestre. Il repose sur 
une collaboration entre RNF, l’IGN et l’OFB.
L’objectif de cette initiative était d’analyser et 
comparer les protocoles ainsi que leurs données. 
En établissant des parallèles entre différentes 
échelles et en intégrant les spécificités méthodo-
logiques de chacun, le projet a mis en valeur les 
forces et les atouts propres aux protocoles. Grâce 
à l’analyse d’indices et la remise des dispositifs 
dans leur contexte, la comparabilité entre le PS-
DRF et l’IFN permet de contextualiser les résultats 
obtenus sur un site appliquant le PSDRF à une 
échelle régionale ou nationale, en s’appuyant sur 
les données fournies par l’IFN. Cette approche fa-
vorise la création de synergies, ouvrant la voie à 
la production d’informations nouvelles et précises.

Formations forêts

Quatre formations PSDRF ont été dispensées 
cette année, dont deux portées par RNF, et les 
deux autres, portées par l’ONF et le LIFE Biodiv’Est, 
avec l’équipe RNF en intervenants principaux. La 
formation « principes et méthodes de suivi de la 
biodiversité forestière » a dû être annulée faute 
d’un nombre suffisant de participants.

Le groupe de travail ONF-CNPF-CEN-RNF a 
construit une nouvelle formation « gestion durable 
des forêts et dialogue multi acteurs », qui sera 
portée par RNF en 2025. Ce groupe est également 
à l’initiative d’un plan de développement 
des formations 2025-2030. Ce document liste, 
priorise et détaille les nouvelles formations sur les 
thématiques de l’OFS. Il en attribue également le 
portage aux différentes structures participantes.

Formation 

PSDRF

Étude de comparabilité entre le PSDRF et l’IFN

LES PROJETS  
PARTENARIAUX

Dendro 3
Avec l’arrivée de Dendro 3, 
application de saisie mobile 
des données PSDRF, c’est 
l’ensemble du traitement de la 
donnée qui est automatisé. Sous 
Géonature, cette application 
vient compléter la plateforme 
de correction et d’analyse des 
données déjà développée.

Fo
c
u
s



Patrimoine géologique,  
un partenariat inscrit dans  
la durée

RNF signe une nouvelle convention-cadre avec ses 
partenaires de l’industrie extractive

2024 marquait un jalon crucial dans le partenariat 
engagé en 2019 entre RNF et l’Union Nationale 
des Producteurs de Granulats (UNPG), Minéraux 
Industriels-France (MI-F) et France Ciment, étant le 
terme de la première convention-cadre triennale 
signée en 2022. Le partenariat a été prolongé pour 
3 années supplémentaires avec la signature en 
septembre 2024 d’une nouvelle convention-cadre 
portant sur la période 2025-2027. Convention qui 
sera déclinée en plans d’action opérationnels 
chaque année, dans la continuité du fonctionne-
ment actuel.

RNF tient à remercier les acteurs de terrain des 4 
réseaux qui, par l’accueil des rencontres sur site, 
la rédaction d’articles ou encore les interventions 
en webinaire, permettent de faire vivre ce par-
tenariat et d’apporter un éclairage sur les liens 
concrets entre carrières et patrimoine naturel.

Ces actions de valorisation seront pérennisées sur 
la période 2025-2027, mais les partenaires ambi-
tionnent aussi d’aller plus loin en plaidant pour une 
meilleure reconnaissance du potentiel représenté 
par les carrières pour le patrimoine géologique et 
des projets de remise en état « à vocation géo-
logique » plus nombreux. Un message à adresser 
aux professionnels du secteur mais également et 
en premier lieu aux autorités environnementales.

Visite du site Lafarge réaménagé à Flicourt
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Amélie PROMELLE, 
présidente de la 
commission Environnement 
de l’UNPG

« La poursuite de ce 
partenariat montre 

l’intérêt réciproque de nos 
structures pour la valorisation 
du patrimoine géologique. Nos 
échanges permettent de découvrir 
mutuellement nos activités et 
cette diversité méconnue sur notre 
territoire. Souvent, les anciennes 
extractions contribuent à la mise à 
nu de ce patrimoine enfoui, présent 
dans une réserve naturelle sur 
trois. Nos activités peuvent offrir un 
nouveau potentiel d’opportunités 
par l’aménagement de remises en 
état concertées.

Nos rencontres annuelles sur 
le terrain nous permettent 
d’échanger autour de sites et leur 
mise en oeuvre, notamment sur 
les opportunités et difficultés de 
chacun.

Je me réjouis de la poursuite de 
ce partenariat constructif, et de 
son ouverture vers les liens avec le 
patrimoine biologique. »

Signature de la nouvelle convention-cadre 

2025-2027
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Réserves naturelles d’Outre-
mer : un enjeu majeur
Les réserves naturelles d’Outre-mer face aux défis 
de 2024

Les réserves naturelles d’Outre-mer jouent un rôle 
essentiel dans la préservation du patrimoine natu-
rel, mais elles sont confrontées à des défis croissants. 
En 2024, l’actualité l’illustre avec force : le passage 
du cyclone Chido à Mayotte a mis en évidence la 
vulnérabilité des écosystèmes et la nécessité d’un 
accompagnement renforcé. Certaines réserves 
doivent également faire face à des situations de 
crise : catastrophes naturelles, problèmes de gou-
vernance… Dans ce contexte, disposer d’un ré-
seau national structuré est indispensable pour sou-
tenir ces territoires éloignés, favoriser l’échange 
d’expériences et renforcer les capacités locales. 
Lors du Congrès RNF, un atelier dédié a permis 
d’identifier des priorités et d’établir une feuille 
de route pour 2024. Cette rencontre a souligné 
la nécessité d’une coordination plus soutenue et 
d’une meilleure articulation avec les autres dis-
positifs d’accompagnement, afin d’apporter des 
solutions adaptées aux défis spécifiques de ces 
réserves.

Renforcer les liens et les outils du Groupe Outre-
mer

Dans cette dynamique, plusieurs actions ont été 
mises en place pour structurer l’animation du 
Groupe Outre-mer. Deux Cafés des gestionnaires 
ont été organisés, dont un consacré à la terri-
torialisation de RNF, thématique émergente du 
Congrès. Un annuaire de contact, un trombinos-
cope des réserves et une plateforme de partage 
ont également été développés, facilitant la mise 
en réseau et le partage d’expériences. Ces outils 
visent à assurer un suivi régulier et à renforcer la 
coopération entre les réserves, en tenant compte 
de leurs réalités spécifiques.

RN Ilot M’Bouzi

Le Groupe 

Outre-mer au 

Congrès RNF 

2024
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Thani Mohamed IBOUROI  
RNN M’Bouzi

Cyclone CHIDO à Mayotte

« La RNN M’Bouzi a été fortement 
touchée par le cyclone Chido. 
La forêt primaire a joué un 
rôle protecteur, mais les zones 
anthropisées ont subi d’importants 
dégâts, et notamment notre sentier 
pédagogique. De nombreux 
déchets ont été charriés sur les 
plages, et malgré trois missions, le 
nettoyage reste insuffisant. La perte 
du bateau de la réserve complique 
les opérations. Un appui financier de 
l’Etat et la mobilisation de barges sont 
essentiels pour relever la réserve. »



Partenariats avec des acteurs 
socio-économiques

Réseau de transport d’électricité

Poursuite des actions de la 3e conven-
tion de partenariat et dernière année 
du partenariat :
 3 réunions d’échanges et de suivi de 

la convention ;
 10 sessions d’initiation à la biodiversité dans diffé-

rentes RN : 111 salariés de Rte (tous les centres de 
maintenance Réseau couverts) ;
 Réflexion sur l’amélioration de l’appel à projets 

portant sur des aménagements alternatifs de la vé-
gétation sous les lignes ;
 Premiers échanges sur les lignes régénératives et 

appel à manifestation du réseau ;
 Etude sur les connectivités marines terminées, à ex-

ploiter dans le cadre des réflexions Offshore de Rte ;
 Poursuite du développement du volet mécénat 

(projets avec le pôle littoral).

Mise en œuvre du plan d’action 2024 du partena-
riat RNF / UNPG, MI-F, France Ciment

Le partenariat entre RNF et l’UNPG, MI-F et France 
Ciment s’est poursuivi en 2024 avec la mise en 
œuvre d’un nouveau plan d’action. Parmi les prin-
cipales actions menées :

 Une nouvelle rencontre sur site, en septembre 
avec la visite du site Lafarge de Sandrancourt et de 
la RNR site géologique de Limay (78) et la signature 
de la nouvelle convention-cadre 2025-27.

 Un nouveau webinaire, en décembre, sur les liens 
entre carrières, patrimoine naturel et aires protégées 
(3 interventions et une soixantaine de participants).

 La publication de 2 articles sur les liens entre car-
rière et patrimoine géologique, dans une revue édi-
tée par la Société Géologique de France (SGF).

Visite de la RN de St Mesmin avec les équipes nationales 

de Rte en charge du partenariat avec RNF
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Visite de la RN du site géologique de Limay
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AFD : Agence Française de 
Développement
AG : Assemblée générale
AMI : Appel à Manifestation 
d’Intérêt
AMP : Aires marines protégées
AP : Aires protégées
ARB : Agence régionale de la 
biodiversité
BAO : Boîte à Outils
BCAE : Bonnes Conditions 
Agricoles et Environnementales
BOP : Budget Opérationnel de 
Programme
CA : Conseil d’administration
CAP : Conférence des aires 
protégées
CDL : Conservatoire du littoral
CEN : Conservatoire d’espaces 
naturels
CFEEDD : Collectif Français pour 
l’Éducation à l’Environnement 
vers un Développement Durable
CNB : Comité national 
biodiversité 
CNPF : Centre national de la 
propriété forestière 
CNPN : Conseil national de la 
protection de la nature
COR-REP : Correspondants et 
représentants régionaux
CRB : Comité régional de la 
biodiversité
CSRPN : Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel
DAT : Diagnostic d’ancrage 
territorial
DDT : Direction départementale 
des territoires 
DEB : Direction de l’Eau et de la 
Biodiversité du MTECT 
DRAAF : Direction Régionale de 
l’Agriculture et de la Forêt 
DREAL : Direction régionale 
de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du 
Logement (DEAL et DGTM pour 
l’Outre Mer et DRIEAT pour l’île 
de France).
EDD : Éducation au 
développement durable
EPCN : Espace Protégé de 
Conservation de la Nature

ESN : Éducation et sensibilisation 
à la nature (Commission RNF)
ETP : Équivalent temps plein
EuPOMS : EU Pollinator 
Monitoring Scheme 
FCEN : Fédération des CEN
FFEM : Fonds Français pour 
l’Environnement Mondial
FRENE : Réseau Français 
d’Éducation à la Nature et à 
l’Environnement
FPNRF : Fédération des PNR de 
France
GOM : Groupe Outre-mer 
GPSA : Guide pratique spécialisé 
de la gestion administrative des 
réserves naturelles
GSF : Grands sites de France
GT : Groupe de travail
GT APCC : Groupe de travail 
« aires protégées et CC » 
GT DéCAP : Groupe de 
travail Développement des 
compétences des aires 
protégées
IFN : Inventaire Forestier National 
IFREEMIS : Institut Français pour la 
Recherche et l’Étude des Milieux 
Insulaires et Marins
IGEDD-IGF : Inspection 
générale de l’environnement 
et du développement durable - 
Inspection générale des 
finances
IGN : Institut national de 
l’information géographique et 
forestière 
INPG : Inventaire national du 
patrimoine géologique
LPO : Ligue pour la Protection 
des Oiseaux
MEAE : Ministère de l’Europe et 
des Affaires Étrangères
MTE : Ministère de la Transition 
Ecologique 
MTECT : Ministère de la Transition 
Écologique et de la Cohésion 
des Territoires
MTEECPR : Ministère de la 
Transition Écologique, de 
l’Énergie, de la Climat et de la 
Recherche
MNHN : Muséum national 
d’histoire naturelle

OFB : Office français de la 
biodiversité
OFS : Observatoire des forêts 
sentinelles
OG : Organismes gestionnaires 
des réserves
ONF : Office national des forêts
OPNL : Observatoire patrimoine 
naturel littoral
PEPR : Programmes et Équipes 
Prioritaires de Recherche
PG : Plan de gestion 
PLF : Projet de Loi de finances
PN : Parc national
PNA : Plan national d’action
PNR : Parcs naturels régionaux
PPE : Professionnalisation et 
Police de l’environnement 
(Commission RNF)
PSDRF : Protocole de suivi 
dendrométrique des réserves 
forestières
RN : Réserve naturelle
RNC : Réserve naturelle de 
Corse
RNN : Réserve naturelle 
nationale
RNR : Réserve naturelle 
régionale
RPDZH : Réseau Partenarial des 
Données sur les Zones Humides
SGF : Société Géologique de 
France
SNAP : Stratégie nationale pour 
les aires protégées
SNB : Stratégie nationale pour la 
Biodiversité
SRADDET : Schéma régional 
d’aménagement, de 
développement durable et 
d’égalité des territoires
SRB : Stratégie régionale pour la 
Biodiversité
TDD : Territoires et 
développement durable 
(Commission RNF)
UICN : Union Internationale pour 
la Conservation de la Nature
UNPG : Union Nationale des 
Producteurs de Granulats

Liste des sigles utilisés dans ce rapport
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Séminaire des  

commissions ESN et 

TDD en Charente- 

Maritime, oct. 2024



Depuis plus de 40 ans, RNF, association loi 1901, oeuvre, 
par la mobilisation de ses membres, à l’atteinte de 
ses objectifs de préservation de la nature. L’ensemble 
interagit avec l’appui d’une équipe salariée basée 
principalement au siège de l’association, à Dijon (21) et 
en étroite relation avec de nombreux partenaires.

Gouvernance institutionnelle
L’Assemblée générale

L’AG annuelle s’est tenue le 5 avril 2024 (Landes - 40). 
Elle a réuni 209 membres dont 22 représentés. Les mo-
tions suivantes ont été adoptées :

  MOTION n° 1 - Donner de l’ambition à la protection 
forte en France

  MOTION n° 2 - Concilier agriculture et conservation de 
la nature en zones de protection forte

  MOTION n° 3 - Protection du loup gris (canis lupus) 
dans les réserves naturelles

  MOTION n° 4 - Droits de la nature dans les réserves na-
turelles

  MOTION n° 5 - Amélioration des processus de renforce-
ment d’un acte de classement
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Chiffres clés 

716  membres

167 OG membres

16 Régions membres

36 salariés RNF

44  Correspondants  

régionaux

4,2 M€ de budget

Administrateurs élus en Assemblée Générale

Membres de droit avec voix consultative

Invités permanents – Représentants

Collège 1
6 membres 

personnes physiques

Commission 

Patrimoine  

biologique

Fédération  
des CEN

Fédération 
des PNR de 

France 

Parcs  
nationaux

Représentants 
du personnel 

de RNF

Commission 

Patrimoine  

géologique

Commission 
Professionnalisa-
tion et Police de 
l’environnement

Commission 
Territoires et  

Développement 
durable

Commission 
Éducation et 

Sensibilisation à 
la nature

Collège 2
6 membres  

personnes morales

Administrateurs désignés par 
Régions de France ou État

Collège 3
3 membres  

Autorités de classement



Le Conseil d’administration 

Les mandats des administrateurs sont de 3 ans re-
nouvelables. En 2024, 5 places ont été renouve-
lées, dont une suite au départ d’un des adminis-
trateurs. Tout au long de l’année, il a acté :

  différentes orientations et positions : mise en 
œuvre de la SNAP, Plans d’action territoriaux et 
SNB3, extension du réseau, stratégie de territo-
rialisation du réseau, projets de loi, réserves na-
turelles en difficultés, représentations du réseau 
des RN, projet associatif, notamment.

  les points relatifs à la mise en oeuvre de la pro-
grammation annuelle (ex : groupe des orga-
nismes gestionnaires, missions inter-réseaux, ren-
contres et événements institutionnels, etc.) et 
orientations budgétaires.

Le séminaire annuel du CA, organisé à Châtil-
lon-en-Diois (26), les 10-12 octobre, a notamment 
été consacré au sujet One Health en préparation 
des journées des RN 2025. Cela a été l’occasion 
d’un échange avec Marie POCHON, Députée 
de la Drôme (3e circonscription) sur les risques liés 
au contexte politique actuel et à la place des RN 
dans ce cadre.

Le bureau de RNF 

Le bureau de l’association, élu pour un an, a été 
renouvelé dans la même configuration par le 
Conseil d’administration lors de sa séance du 5 
avril 2024 :

  Président : Luc TERRAZ (réélu)

  Vice-Président : Michel DELMAS (réélu)

  Vice-Présidente : Julie BERTRAND (réélue)

  Trésorière : Fabienne PUYO (réélue)

  Secrétaire : Raphaël BILLE  (réélu)

PARTIE VI
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Les catégories de membres 
de RNF
–  Membres actifs Personnes 

physiques (dont membres 
d’honneur)

–  Membres actifs Personnes 
morales (dont membres 
autorités de classement)

–  Membres associés 
Personnes physiques

–  Membres associés 
Personnes morales

Le CA en 

séminaire dans le 

PNR du Vercors, 

octobre 2024
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5 Commissions thématiques Présidents et Vice-présidentsCollège des 
membres  
Autorités de 
classement

Région Bourgogne- 
Franche-Comté,
Stéphane  
WOYNAROSKI

poste vacant

Collège des personnes physiques

Julie BERTRAND
Vice-présidente
RN Bagnas
   

Leïla DEBIESSE  
RN Marais du 
Vigueirat

Charlotte MEUNIER 
RN Nohèdes 

Kévin PINEAU
RN la Trinité, RN 
Nouragues et 
RN Mont Grand 
Matoury

Amanda PRIME, 
RN Chastreix-Sancy 

Luc TERRAZ
Président
RN Ile du Girard

Collège des personnes morales

Fondation Tour du 
Valat (Raphaël 
BILLE), Secrétaire 
RN Tour du Valat

CEN Savoie  
(Michel DELMAS), 
Vice-Président 
RN Lac 
d’Aiguebelette

LPO France  
(Alexis MARTINEAU), 
12 RN gérées ou co-
gérées

ASTERS-CEN Haute-
Savoie (Christian 
SCHWOEHRER), 9 RN 
Haute-Savoie

PNR Vercors  
(Olivier PUTOT),  
RN Hauts plateaux 
du Vercors 

Synd. mixte Gestion 
milieux naturels 
(Fabienne PUYO), 
Trésorière, RN Marais 
d’Orx, RN Étang noir, 
RN Arjuzanx

Carole BIRCK, co-Présidente 
Dominique MALECOT, Alain PONSERO 
et Laurent SERVIERE, co-Présidents

Patrimoine Biologique

Adrien SCHVERER, Président

Marlène TRECA, Vice-présidente

Christian RINGOT, Vice-président

Territoires et développement durable

L’ORGANISATION  
ET LE FONCTIONNEMENT
LE CA CONSTITUÉ SUITE À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 5 AVRIL 2025

Sandra LABORDE, co-Présidente
Paul LESIAK, co-Président
Vincent OLIVA, Vice-président
Karine VENNEL,Vice-présidente

Education et sensibilation à la nature

Pauline COSTER et Angélique MONGUILLON, co-Présidentes

Gaëlle GUYETANT, Vice-présidente

Stéphane LEGAL, Vice-président

Patrimoine Géologique

Matthieu LOQUET, Président 
Armel DENIAU, Vice-président 
Laurent DOMERGUE, Vice-président
Rémy DOLQUES, Vice-président

Professionnalisation et police de l’environnement

Rémy DOLQUES, Vice-président
Daniel GERFAUD-VALENTIN, 
Vice-président 
Cécile PEYRE, Vice-présidente



Les commissions 

Afin de répondre aux problématiques communes 
rencontrées par les gestionnaires de réserves na-
turelles, RNF a constitué un ensemble fonctionnel 
et hiérarchisé d’outils d’animation thématiques. 
Ils fonctionnent via une dynamique ascendante 
issue de la mobilisation et de l’investissement des 
membres de l’association.

Les 5 Commissions de RNF et leurs pôles théma-
tiques et ateliers ont leur espace d’information sur 
le portail des membres de RNF. Les membres mo-
bilisés au sein des COPIL ou des bureaux ont suivi 
et contribué à l’avancée des projets portés par les 
commissions. Retrouvez le trombinoscope des Pré-
sidents et vice-Présidents de commissions en page 
61 ainsi que le schéma du dispositif ci-contre.

Membre ou non de RNF, vous avez la possibilité de 
vous inscrire aux commissions de RNF. Contactez 
rnf@rnfrance.org, créez votre profil sur le portail 
RNF et choisissez vos commissions, pôles, ateliers. 
Retrouvez toutes les informations relatives aux 
commissions sur le portail RNF : 

https://www.portail.reserves-naturelles.org/
page/2168728-outils-d-animation

Séminaire de la Com Patrimoine géologique à la RN 

géologique de Haute-Provence, septembre 2024

Séminaire de 

la Com PPE 

dans la RN du 

Haut-Rhône, 

décembre 

2024
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Inter- 
commIssIons*

4 AtelIers

Ancrage
Sports de nature
Valeurs Ajoutées
BNB

AtelIers

Selon actions

6 AtelIers

NBES
Partenariat MENJS  
(MINEDUC)
Aires éducatives
Culture Art et Nature
Séjours nature
Outil de médiation  
public sourd

9 AtelIers

Amphibiens
Cryptoflore
Oiseaux
Pollinisateurs
Reptiles
Rhopalocères
Syrphes
Tourbières

AtelIer trAns-
versAl

SI en réseau

Commission 
Territoires et  

Développement Durable 
193 membres

1 Copil
1 Bureau

Commission 
Education et  

Sensibilisation à la Nature 
238 membres

1 Copil
1 Bureau

Commission 
Patrimoine Biologique 

467 membres
1 Copil

1 Bureau

Commission 
Patrimoine Géologique 

116 membres

1 Copil
1 Bureau

Commission 
Professionnalisation  

et Police de  
l’environnement 

199 membres
1 Copil

1 Bureau

Police de  
l’environnement 

167 membres

Pôle Littoral 

92 membres

Pôle Forêts 

182 membres

Profession- 
nalisation  

83 membres

* Bureaux des commissions et pôles, 
référents équipe, Bureau RNF réu-
nis une fois par an.

L’ORGANISATION  
ET LE FONCTIONNEMENT

6 AtelIers

Socle
Méthodologie plan de gestion
Fiches animation géodiversité
GEO2
Guide juridique
Portrait du patrimoine  
géologique des RN



Les groupes 
Le groupe des COR-REP

Depuis 2015, RNF a engagé la territorialisation du 
réseau des réserves naturelles afin d’intégrer leurs 
enjeux et ceux de leurs gestionnaires dans les poli-
tiques publiques régionales et locales.

En collaboration avec les gestionnaires, un réseau 
de correspondants et de représentants RNF en 
région a été mis en place. Leur mission : diffuser 
les informations institutionnelles sur les réserves na-
turelles et assurer leur représentation au sein des 
instances régionales et supra-régionales dédiées 
à la biodiversité.

Fin 2024, le groupe COR-REP compte 44 membres 
dans l’hexagone et en Corse : 25 correspondants, 
12 représentants et 7 personnes cumulant les deux 
rôles.

Douze représentants siègent dans 8 Comités ré-
gionaux de la biodiversité, 3 dans les Agences ré-
gionales de Nouvelle-Aquitaine et Occitanie, et 2 
au Comité de Bassin Adour-Garonne.
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Auvergne-Rhône-Alpes Amanda PRIME, Guillaume LEROUX, Marine VALLÉE, Christian SCHWOEHRER

Bourgogne-Franche-Comté Cécile FOUQUEMBERG, Marlène TRÉCA, Karine MICHÉA, Florent TABERLET

Bretagne Maud BERNARD, Marie CAPOULADE, Emmanuel HOLDER, David MENANTEAU

Centre-Val de Loire Blandine CASSAGNE, Vincent SAURET

Corse Sébastien GUELFUCCI, Corine PIETRI

Grand-Est
Jean DELANNOY, Loïc DUCHAMP, Martin MARCHAND, Anne PEREZ-DISS,  
Blandine SCHAFFNER, Anne VUILLAUMÉ

Hauts-de-France Virginie HÉLIN, Nathalie DELATRE

Île-de-France Marie-Odile GRANDCHAMP : Angélique MONGUILLON, Olivier PRATTE, Nolwenn QUILLIEC

Normandie Martin BLANPAIN, Lisa PALANDRI

Nouvelle-Aquitaine Sandra LABORDE, Kévin LELARGE, Michel MÉTAIS, Yohann MONTANÉ, Fabienne PUYO

Occitanie Julie BERTRAND, Frédéric BARBE, Jérémiah PETIT, Charlotte MEUNIER

Pays de la Loire Karine LIMANTON, Régis GALLAIS, Pierre DE BOUËT DU PORTAL

Sud/PACA Raphaël BILLÉ, Leïla DEBIESSE

Le groupe des OG

Le groupe des Organismes gestionnaires, créé en 
2023 par décision du CA de RNF a été officiellement 
mis en place en 2024. Ce groupe issu de la stratégie 
de territorialisation du réseau doit permettre de don-
ner la parole aux représentants des structures gestion-
naires de réserves nommés par les OG, pour mieux 
répondre à leurs besoins et aussi faciliter le partage 
institutionnel du réseau sur le terrain. L’année 2024 a 
permis de valider le fonctionnement du groupe et de 
définir les actions prioritaires à engager, notamment :
 une mobilisation sur le volet budgétaire des réserves ;
 une note de positionnement commune en inter-ré-

seau sur le volet agricole et agro-écologique ;
 la réalisation en 2025 d’un bilan des 20 ans du décret 

de la Loi démocratie de proximité (politique RNR) ;
 la structuration d’un réseau d’organismes gestion-

naires en Région : une première expérimentation a 
été lancée en septembre 2024 en Normandie.

---> Le groupe des OG s’est réuni 2 fois en 2024.

Les membres du Comité d’animation du groupe 
des CORREP

Julie BERTRAND (ADENA), Kévin LELARGE (GEREPI), 
Angélique MONGUILLON (PNR du Vexin français, 
Ville de Limay), Marlène TRÉCA (ONF)

PARTIE VI

Quelle différence entre 
correspondant et représentant ?
Correspondant : Assure une veille 
et diffuse les informations aux 
gestionnaires de réserves naturelles 
à l’échelle régionale, tout en 
facilitant les échanges entre les 
niveaux local, régional et national.
Représentant : Porte la voix de 
RNF et des réserves naturelles au 
sein des instances institutionnelles 
régionales et supra-régionales.

Fo
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Le bureau du groupe des Régions 

Présidente : Julie BERTRAND, Vice-Présidente de RNF
Espoir BOUVIER (Sud / Provence-Alpes-Côte-d’Azur)
Claire TURCK (Grand-Est)
David GOBIN (Bretagne)
Eric BROUTIN (Auvergne-Rhône-Alpes)

L’ORGANISATION  
ET LE FONCTIONNEMENT

réseau RNF, le Groupe Outre-mer (GOM) a été mis 
en place en 2017, en remplacement d’une commis-
sion dédiée, dont le format ne permettait pas une 
participation optimale des gestionnaires.

Le GOM fonctionne comme un espace d’échange 
souple et transversal, permettant aux gestionnaires 
ultramarins d’échanger sur des thématiques qui 
leurs sont spécifiques et d’apporter un regard ultra-
marin aux différents travaux de RNF. Il s’appuie sur 
une triple articulation :
 Une intégration aux instances de RNF, avec un 

représentant au Conseil d’Administration et des 
membres présents en fonction de leurs intérêts et 
opportunités dans les commissions thématiques, as-
surant ainsi la prise en compte des enjeux ultrama-
rins dans les grandes orientations de l’association. 

 Un fonctionnement souple, ou tous les membres sont 
invités à discuter lors des rencontres en webinaires, 
café outre-mer et rencontres régulières adaptées aux 
contraintes de distance et de décalage horaire.
 Une rencontre en présentiel avec un représentant 

de chaque réserve ultramarine, lors du congrès an-
nuel de RNF.

Cette organisation permet aux gestionnaires de 
mieux partager leurs expériences, de bénéficier 
d’un soutien institutionnel renforcé et de porter des 
initiatives adaptées aux réalités ultramarines. Le 
GOM joue ainsi un rôle pour faire reconnaître les ré-
serves naturelles comme des outils stratégiques de 
conservation dans ces territoires.

Le groupe des Régions : un appui stratégique aux 
politiques régionales des réserves naturelles

À travers le groupe des régions, RNF soutient les ser-
vices régionaux dans l’exercice de leur compétence 
en matière de réserves naturelles et veille à l’harmo-
nisation des actions entre les Régions et l’État.

Ce groupe constitue un espace privilégié d’échange 
et de mutualisation des expériences menées en Ré-
gion. Il traite de diverses thématiques, techniques et 
juridiques, avec l’appui de l’équipe RNF et des ex-
perts du réseau.

En 2024, il a permis de poursuivre la collecte des 
données des RNR et RNC, contribuant à leur capi-
talisation, à leur transmission au Muséum national 
d’Histoire naturelle (MNHN) et à la mise à jour du pa-
norama des créations et extensions de réserves.

Les discussions ont également porté sur les stratégies 
d’extension des RNR et sur l’animation foncière dans 
les procédures de classement, renforçant ainsi la dy-
namique territoriale du réseau.

Un appui juridique continu a été assuré, notamment 
par la mise à jour des fiches du manuel de procé-
dures RNR et RNC.

Par ailleurs, une action marquante de 2024 a été l’or-
ganisation, à la demande des Régions, d’une journée 
de formation sur le domaine public fluvial. Cette ses-
sion a approfondi les enjeux juridiques liés au classe-
ment et à la gestion des cours d’eau dans les réserves 
naturelles régionales et de Corse, favorisant une meil-
leure compréhension des cadres d’intervention.

Le groupe Climat

Le groupe climat, créé en 2023 par décision du CA 
de RNF sera officiellement lancé lors des journées 
techniques et scientifiques de 2025. Le groupe Aires 
protégées et changement climatique en lien avec 
la Conférence des Aires Protégées sera également 
mis en marche en 2025, afin de permettre une meil-
leure diffusion et collaboration des réseaux au sujet 
de la question climatique. Les deux groupes auront 
pour coordinateur l’équipe climat de RNF -  en lien 
avec l’OFB pour le groupe APCC, ce qui facilitera les 
échanges et la diffusion d’informations et de besoins. 

Le groupe Outre-mer

Les réserves naturelles d’Outre-mer présentent des 
enjeux de gestion spécifiques, liés à leur éloignement 
géographique, la diversité de leurs écosystèmes et 
les défis propres à chaque territoire. Afin de garantir 
la prise en compte de ces particularités au sein du 



L’équipe (avril 2025) :

66

Retrouvez le trombinoscope complet dans le 
rapport annuel de gestion.
Ou rendez-vous sur le portail des réserves > 
VIE ASSO > NOUVEAUX ARRIVANTS.

Directrice : Marie THOMAS
Directrice adjointe : Karine MICHÉA
Responsable des programmes : Florent TABERLET

Direction
Chargée de mission coopération : Emmanuelle SARAT

Chargée d’animation et de coordination : Sevahnee PYNEEANDY
Chargée d’animation HAC Nature & Peuples :  

Aurélie CHANE-YOOK
Assistante projet : Louise GRECO

Appui à l’animation du réseau d’aires marines protégées de 
l’océan Indien : Maëline BRABANT 

Internationnal

Chargée du contrôle de gestion budgétaire : Cécilia RUINET
Comptable : Quentin GERBET
Chargée de gestion RH et formations : Adeline BAZ
Assistante Vie associative : Manuela TECHER
Assistant administratif : Emilien DREUX

Pôle Administratif et financier

Chargé de mission géomaticien : Zacharie MOULIN
Développeur : Antoine SCHLEGEL
Chargée de mission Observatoire RN : Sophie LEFEBVRE
Développeur web : Thomas ARLES

Systèmes d’information

Chargé de projet : Flavien CHANTREAU
Chargée d’étude : Eugénie CATEAU
Chargé d’étude : Hugo LEHERISSE

Forêts

Chargée de programme : Barbara GRAEFF-GUERRA
Chargée d’étude Police : Cindy BEYER

Animation thématique professionnalisa-
tion et police

Chargée de communication : Mathilde KOEHL
Chargée de mission juridique : Barbara GRAEFF-GUERRA

Chargée d’animation réseaux : Alice GUÉRIN

Relations institutionnelles

Coordinatrice inter-réseaux Natura 2000 :  

Aurélie PHILIPPEAU (salariée de la Fédération  

des Parcs naturels régionaux de France)

Natura 2000

Chargées de mission Appui à la gestion : 
Anne DOUARD et Valérie FIERS

Chargée de mission Appui Climat : Christine COUDURIER
Chargé de formation : Alexis RONDEAU

Chargé de mission Compétences : Jean-Marc THIRION

Formation, appui et centre de ressources gestion

Chargé de projet : Emmanuel CAILLOT
Chargés d’étude : Victoire ROBINEAU, Loïc BAUMANN,  

Laura MEUDEC

Littoral

Chargée de mission Climat : Christine COUDURIER
Chargé de projet Climat : Jean-Baptiste GAULT

Chargé d’étude Climat : Kévin AUPY

Climat

Chargé de programme : Julien JONNARD
Chargée d’animation : Lou-Lyne LECONTE

Chargée de mission appui Ancrage et Climat : 
Ombeline CHIDAINE

Animation thématiques territoires  
et éducation à la nature

Chargé(e) d’étude et d’animation Biodiversité :  
Emilie CROS
Chargé de projet Géodiversité : Corentin GUINAULT
Chargé d’étude Waterwise : Noé RIVALLAIN
Chargée d’étude Apiculture : Sarah LECOQ
Stagiaire sur la cryptoflore : Maé UCHIKAWA

Animation thématiques biodiversité et 
géodiversité 

PARTIE VI
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Objectifs et moyens 
Le projet associatif 2018-2030

Plaquette téléchargeable sous : 
https://www.portail.reserves-naturelles.org/
page/1180044-vie-de-l-asso

AXE 1 – PROTÉGER LES CŒURS DE NATURE ET 
BÂTIR UN RÉSEAU CONNECTÉ

AXE 2 – RN 2.0. PROMOUVOIR L’EXCELLENCE ET 
LE RAYONNEMENT DANS LES TERRITOIRES

AXE 3 – FAIRE CONNAÎTRE ET RECONNAÎTRE LES 
RÉSERVES NATURELLES ET LEURS GESTIONNAIRES

AXE 4 – ANIMER UNE COMMUNAUTÉ 
PROFESSIONNELLE VIVANTE, RESPONSABLE ET 
ENGAGÉE

AXE 5 – SUSCITER DES POLITIQUES AMBITIEUSES DE 
PROTECTION DE LA NATURE ET D’AMÉNAGEMENT 
DES TERRITOIRES

AXE TRANSVERSAL – VEILLE PROSPECTIVE, 
INNOVATION, EXPÉRIMENTATION

En 2024, le projet associatif a fait l’objet 
d’une évaluation à mi-course et d’un travail 
d’ajustement qui sera soumis aux membres de 
l’association lors de l’AG 2025.

>>> Plus d’informations dans le rapport 
annuel de gestion : évaluation de l’état 
d’avancement du projet associatif

• RNF est habilitée à émettre des reçus fiscaux
• RNF, association de protection de la nature
•  RNF, habilitée à siéger dans les instances nationales
• RNF, organisme de formation certifié

Ressources

39%
6%
8%

32%
4%

9%
2%

RESSOURCES 2023   

SUBVENTION MTECT

COTISATIONS DES MEMBRES DONT RÉGIONS

SUBVENTIONS AUTRES

CONV PARTENARIAT PUBLIC

CONV PARTENARIAT PRIVÉ

PRESTATIONS

VENTES

PROJET  
ASSOCIATIF  
DE RNF  
2018 À  2030

L ’horizon 2030 positionne le projet associatif de Réserves Naturelles de France 
au regard des grandes évolutions émergeantes de la société, tant en ce qui 
concerne notre lien à la nature, la dynamique des  territoires dans leurs dimensions 

sociétales, économiques et également face aux évolutions climatiques. 

Sa concrétisation renforcera l’engagement de RNF auprès de l’ensemble des gestionnaires 

de Réserves naturelles et apportera au réseau les atouts dont il a besoin pour faire 

face aux enjeux à relever aux échelles européennes, françaises et dans les territoires :

– des milieux naturels et des espèces soumis à des pressions croissantes et contraints 

sur des espaces de plus en plus petits et fractionnés, 

– des modalités de gouvernance en profonde mutation marquées par (i) un 

retrait progressif de l’Etat au profit des collectivités et acteurs territoriaux, 

(ii) le recul des approches réglementaires devant des outils contractuels 

et (iii) la progression de l’intégration de l’enjeu nature dans les politiques 

sectorielles ou d’aménagement, 

– des mutations sociétales fortes en particulier par la densification des 

centres urbains et des activités de loisirs en plein développement.

Avec ses 60 actions-phares, le projet associatif confortera la place et le 

rôle des réserves naturelles dans la société de demain, impulsant une 

vision des territoires fondée sous le signe de la nature, du lien social et 

de la solidarité. Il participera à expérimenter de nouvelles modalités 

de dialogue et de concertation entre les acteurs et les citoyens, pour 

une mise en œuvre plus cohérente des politiques publiques. Il sera 

aussi générateur de solutions pour l’adaptation des territoires et le 

renforcement de leur résilience face aux évolutions climatiques.

Son ambition d’ici 2030 sera de renforcer le réseau et la communauté de professionnels 

et d’experts, sans cesse enrichie, en vue de partager, de transmettre ses valeurs, ses 

savoirs et savoir-faire au niveau national, en outre-mer et en Europe. Le rayonnement 

du réseau des réserves naturelles passera par l’expression de toutes les femmes et 

hommes qui l’ont constitué, le constituent aujourd’hui et le constitueront demain 

autour d’une ambition commune de protéger la nature et d’améliorer le bien-être 

des citoyens.

Michel METAIS, président

Charlotte MEUNIER, vice-présidente

6 axes, 31 objectifs opérationnels et 83 actions-phares

Dernière étape d’une décentralisation des compétences et des décisions, la Loi Nôtre, 
prolongée par la Loi pour la reconquête de la biodiversité ont installé une nouvelle 
organisation des compétences de gestion des milieux naturels et d’aménagement des 
territoires au sein de laquelle les Régions et les EPCI sont devenus des acteurs majeurs 

de politiques de protection de la nature ambitieuses. 

Au-delà de politiques spécifiques de préservation du patrimoine naturel, qui doivent être 
maintenues et renforcées, c’est par l’intégration d’objectifs et de moyens clairs de protection 

du patrimoine naturel dans les documents d’urbanisme, les projets de territoires ou encore les politiques 
sectorielles que le défi d’une protection efficace de la nature sera gagné. RNF entend contribuer, en 

coopération avec les autres espaces naturels protégés français, à cette dynamique.

AXE 5 
SUSCITER DES POLITIQUES 

AMBITIEUSES DE  

PROTECTION DE LA NATURE 

ET D’AMENAGEMENT 

DES TERRITOIRES

Pour répondre à la part d’instabilité du contexte d’intervention de RNF et des 
gestionnaires, qu’il soit environnemental, institutionnel, économique ou sociétal, la veille 

et la prospective ont vocation à alimenter les réflexions et les actions dans tous les domaines 
d’intervention du réseau. 

L’innovation et l’expérimentation sont favorisées pour faciliter l’adaptation de la structure, des 
gestionnaires et des RN face aux évolutions, mais aussi en tant que mode de gestion qui renforce la 
qualité, l’excellence, et qui répond à la richesse des dynamiques naturelles.

AXE TRANSVERSAL 

VEILLE PROSPECTIVE,  

INNOVATION,  

EXPERIMENTATION

UN RÉSEAU DE PROFESSIONNELS ENGAGÉS ET SOLIDAIRES, PORTEUR DE VALEURS 
FORTES ET PARTAGÉES

RNF reste avant tout un réseau de professionnels, où la reconnaissance et le partage se fondent sur la compétence et la 
connaissance. L’initiative individuelle y est permise et valorisée, l’innovation encouragée.
Un réseau fort du soutien apporté à ses membres, du compagnonnage entre pairs, animé d’un esprit de service, de convivialité, 
d’enthousiasme et d’esprit engagé en faveur de la nature.
Il se veut garant de l’existence et du portage d’un outil réglementaire fort pour la nature, la Réserve naturelle, où la connaissance 
et la recherche d’excellence sont la base de la gestion conservatoire du patrimoine naturel.
La présence d’un panel d’organismes gestionnaires aux profils et aux motivations variés fait la grande richesse de ce réseau unique.
Ces différences sont autant d’atouts pour RNF et le réseau qu’elle anime, et implique dans une large mesure, une dimension inter-
réseaux.

UN RÉSEAU DE SITES ENCORE ÉMERGEANT

Plus de 340, les Réserves naturelles sont un des piliers de la protection de la nature en France. Elles sont unanimement considérées 
comme représentatives de la diversité des patrimoines (biologique, géologique), engagées dans des processus de gestion qui 
capitalisent sur les avancées scientifiques (écologie fonctionnelle par exemple) et essaient d’anticiper les grands changements 
à venir (impacts du changement climatique notamment). Néanmoins elles peinent à être perçues aux différentes échelles 
(internationale, nationale, régionale, locale), comme un réseau de sites conçu de manière cohérente pour répondre (à sa mesure), 
aux enjeux de protection de la nature.

10 ACTIONS PHARES DU PROJET ASSOCIATIF 2018 À 2030

  1. Elaborer et porter auprès des instances de création de RN, une stratégie d’évolution du réseau – 500 RN à 
H2030

  2.  Accompagner les gestionnaires sur les enjeux d’ancrage territorial et la valorisation de la complémentarité territoriale, 
réglementaire et institutionnelle

  3.  Contribuer à la mise en réseau des acteurs du réseau Natura 2000
  4.  Elaborer une stratégie de financement des RN et mettre en œuvre un plan d’action
  5.  Disposer d’une stratégie de développement des compétences du réseau des RN et mettre en œuvre les plans d’action 

correspondants
  6.  Identifier et mobiliser un réseau hiérarchisé d’élus aux différentes échelles territoriales pour les RN et un réseau 

d’ambassadeurs pour chaque élu identifié
  7.  Déployer un réseau d’aires éducatives au sein du réseau des RN
  8.  Valider une charte de valeurs et d’engagement du réseau des RN et la faire connaître de ses membres
  9.  Faciliter la mise en place de réseaux régionaux de gestionnaires dans chaque Région 
10.  Créer des relations avec les pays limitrophes à la France

3 ACTIONS PHARES DU PROJET ASSOCIATIF 2018 À 2030  
(axe transversal)

1.  Co porter au moins deux initiatives inter réseaux sur des enjeux majeurs dans la 
protection du patrimoine naturel d’ici 2030

2.  Sensibiliser  100 % des gestionnaires de RN à la nécessaire adaptation de leur gestion face 
aux enjeux climatiques

3.  Poser et appliquer le concept de BONHEUR NATUREL BRUT, dans le socio écosystème de la 
réserve naturelle, en tant que valeur non économique

Réserves Naturelles de France  
CS 67524  

21075 Dijon cedex
03 80 48 91 00

rnf@espaces-naturels.fr
www.reserves-naturelles.org

Crédits photos : M. Clément, A. Deniau, C. Druesne,  
C. Palacio-Vidal, L. WEN CŒURS DE NATURE/SIPA
© Studio Préférences 05/2019

Défendre  
une ambition 
nationale et 

internationale pour 
la nature

1. 

Faire reconnaître 
et positionner 
l’outil RN dans 
les politiques 
régionales et 
territoriales

3. 

Mobiliser des 
financements en 

faveur des membres 
et renforcer leurs 
partenariats avec 

les financeurs

4. 

Structurer la veille et la 
prospective pour anticiper les 
enjeux écologiques, sociétaux 

et de l’économie sociale et 
solidaire et s’adapter aux 

évolutions

1. 

Développer des projets inter 
réseaux Espaces naturels 
protégés, y compris dans 
le domaine de l’économie 

sociale et solidaire

6. 

Contribuer à 
l’émergence d’un 
positionnement 

politique convergent 
des espaces naturels 

protégés français

2. 

Construire un partenariat 
durable avec le monde de la 
recherche, à l’interface entre 

connaissances des « terri-
toires RN » et gestion

2. 

Expérimenter puis 
diffuser sur des 

sujets et techniques 
émergents et 

stimulants

3. 

Préserver des 
espaces d’innovation 

spontanée

4. 

Prendre en 
compte les effets 
du changement 

climatique

5. 

Chiffres clés 

4,25 M€  de budget prévisionnel 2025 voté

3,8 M€  de budget réalisé 2024

82 % de fonds publics

1,9 M€  de masse salariale chargée

271 040 k€  de bénévolat valorisé

Budget de RNF



PARTENAIRES 2024

Partenaires financiers 

Partenaires associatifs et réseaux

Autres partenaires institutionnels

Partenaires techniques et scientifiques

2 allée Pierre Lacroute,  
CS 67524, 21075 Dijon Cedex

03 80 48 91 00
rnf@rnfrance.org

www.reserves-naturelles.org


